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PRÉAMBULE 

 

La formation « Un urbanisme favorable à la santé » qui s’est déroulée le 09 et 10 septembre 2024 est 
co-portée par l’Eurométropole de Strasbourg et l’École des Hautes Études en Santé Publique (EHESP). 
 
Ce projet s’inscrit dans le cadre du Contrat local de santé et du PACTE « Aménager et construire en 
transition écologique » de l’Eurométropole de Strasbourg. 
Les partenaires associés à cette formation sont ATMO Grand Est, le CEREMA Grand Est et Envirobat 
Grand Est. 
 
Le présent document retrace les étapes de la marche apprenante en santé environnementale qui 
s’est déroulée sur le quartier Malraux/Danube.   
 
En effet, les choix d’aménagement et d’urbanisme participent pleinement à la qualité de vie et au 
bien-être des habitants, et doivent donc s’adapter aux enjeux environnementaux pour veiller à 
garantir autant que possible la santé.  
 
Aussi cette marche apprenante, troisième cession pour la collectivité, a pour objectif de cibler les 
liens et les enjeux entre urbanisme et santé au travers des lieux observés au cours de la déambulation 
et des éléments de connaissance du territoire.  
 
Pour plusieurs déterminants environnementaux tels l’exposition au bruit, la pollution 
atmosphérique, les mobilités actives etc., ce document précise quelques éléments de la littérature 
sur l’impact en santé et relie, au cours des différentes stations, le sujet avec la réalité d’aménagement 
du quartier.      
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La marche apprenante est l’occasion d’explorer l’Ecoquartier Danube, au regard des enjeux de santé.  

La ZAC Danube est créée en 2008. Dès son origine, le projet s’inscrit dans une volonté de faire la ville 

sur la ville. En effet, sur les terrains de la ZAC se situait, de 1925 à 1971, une ancienne usine de 

production de gaz. À partir de 1999 commencent les premières dépollutions du site par GDF. Les 

dépollutions seront ensuite poursuivies par la SERS, aménageur de la ZAC.  

Les objectifs du projet étaient les suivants : 

- Favoriser les nouvelles mobilités : quartier desservi par les transports en commun, circulation 

pacifiée, facilités pour l’usage des vélos, etc. 

- Développer le vivre ensemble : un quartier co-conçu (48 atelier de co-conception, visites 

pédagogiques, péniche de projet de la SERS, etc.), des espaces publics partagés, un EHPAD, 

une résidence étudiante, etc. 

- Valoriser la biodiversité : espèces locales, zéro pesticide, un entretien réduit pour favoriser 

la biodiversité, etc. 

- Un quartier en faveur de la santé des habitant·es :  amélioration de la qualité des sols, 

mesures de qualité de l’air, zone de rencontre pacifiant le cœur du quartier, fiches de lots 

contraignantes dans l’organisation des logements et des pièces de nuit, etc. 

- Un quartier économe en énergie : formes urbaines favorisant l’ensoleillement naturel, usage 

limité de la voiture, Tour à énergie positive ELITHIS, etc. 

- Absence de rejets des eaux pluviales dans le réseau : les eaux de pluie sont infiltrées via des 

noues pour les eaux de voirie, des toitures végétalisées et des dispositifs de contrôle du débit 

sortant qui est alors restitué dans les noues 

En tout, ce sont 7 ha qui ont été aménagés, permettant de livrer 650 logements (50% de logements 

aidés – dont 10% en accession sociale à la propriété, 10% auto-promotion, 40% promoteurs privés), 

un EHPAD de 84 lits, 20 000 m2 de SHON de bureaux, commerces et services, et 6 000 m2 de SHON 

d’équipements publics.



 
 

 

Circuit de la marche apprenante
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N°1 
Devant l’INET – rue Edmond Michelet 

Introduction 

 
Il s’agit ici d’aborder succinctement l’impact des expositions environnementales sur la santé, le 
concept récent d’exposome pris en compte par la loi de santé publique, et le coût social de la 
pollution atmosphérique et bruit. 
 

 L’importance de la prise en compte des expositions environnementales  
 
OMS 2006 : Près du quart de toutes les maladies sont dues à une exposition environnementale 
16 JUIN 2006 | GENEVE - Jusqu'à 24% des maladies dans le monde sont causés par des expositions 
environnementales qui peuvent être évitées. En effet, les statistiques sanitaires mondiales dévoilées 
par l’OMS pour l’année 2024 mettent en évidence le fait que la pollution de l’air extérieur et intérieur 
a causé 6,7 millions de décès en 2019, dont 4,2 millions imputables à la pollution de l’air extérieur et 
3,2 millions à la pollution de l’air intérieur. Et, pour l’année 2019, 99% de la population mondiale vit 
dans des environnements où les niveaux de pollution atmosphérique dépassent les limites fixées 
par l’OMS (l’OMS recommande une concentration annuelle en particules fines autour de 5 μg/m3 
pour protéger la santé publique).  
Des interventions bien ciblées peuvent prévenir l'essentiel de ces risques liés à l'environnement, 
comme le montre un rapport rendu public aujourd'hui par l'Organisation mondiale de la Santé (OMS). 
Ce rapport estime en outre que plus de 33% des maladies qui touchent des enfants de moins de 5 
ans sont causées par des expositions environnementales. En prévenant les risques liés à 
l'environnement on pourrait sauver les vies de près de quatre millions d'enfants par an, surtout dans 
les pays en développement. 
Le rapport, intitulé Prévenir les maladies par des environnements salubres - vers une évaluation de la 
charge des maladies environnementales, constitue l'étude la plus complète et la plus systématique 
jamais entreprise sur la manière dont des risques environnementaux évitables favorisent l'apparition 
de toute une série de maladies et de lésions. 

 
Rapport de l’OMS juillet 2019 : Inégalités en matière d'environnement et de santé en Europe 
Dans tous les pays de la Région européenne de l’OMS, il existe des inégalités quant à l’exposition 
environnementale et aux traumatismes provoqués par l’environnement, ce qui contribue au 
manque d’équité en santé. 
Selon ce rapport, les facteurs de risque environnementaux représentent au moins 15 % de la 
mortalité dans la Région – soit environ 1,4 million de décès par an qui sont, pour la plupart, 
évitables.  
Ce rapport montre que les sous-groupes de population défavorisés peuvent avoir des niveaux 
d’exposition aux facteurs de risque environnementaux 5 fois plus élevés que les sous-groupes 
privilégiés. 
 
Les inégalités en matière d’exposition environnementale existent au sein même des pays. En 
France, plus de trois enfants sur quatre respirent un air pollué selon un rapport du Réseau Action 
Climat et d’UNICEF France1. Toutefois, les enfants ne représentent pas une catégorie homogène 
et uniforme. Certains facteurs, tels que la pauvreté, sont particulièrement fragilisants. Ainsi, les 
populations pauvres peuvent plus difficilement se soustraire à des conditions de vie défavorables 
faute de ressources suffisantes, elles sont donc davantage susceptibles de cumuler plusieurs 

                                                           
1 Réseau Action Climat France & UNICEF France. (octobre 2021). De l’injustice sociale dans l’air. Pauvreté des 
enfants et pollution de l’air. https://reseauactionclimat.org/wp-
content/uploads/2021/10/injusticesocialedanslair_rapport_final_webpages.pdf 
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expositions néfastes (qualité de l’air intérieur dégradée, plus forte exposition au bruit, à la 
chaleur, etc.). La plupart des études montrent aussi que les zones socio-économiquement 
défavorisées disposent de moins d’espaces verts, de parcs, d’aires de jeux et de loisirs, ou 
d’autres ressources susceptibles de contrebalancer des conditions de vie moins favorables. 
Ce cumul des expositions néfastes a des conséquences directes sur la vulnérabilité des enfants 
et peut entraîner diverses pathologies. Une étude française a ainsi montré qu’à Paris, bien que 
l’ensemble des quartiers soient exposés à la pollution de l’air, les habitants les plus pauvres 
risquent trois fois plus de mourir d’un épisode de pollution que les habitants les plus riches. 
 
Toujours selon l’OMS, deux tiers des décès attribués à des facteurs de risque environnementaux sont 
dus à des maladies non transmissibles, telles que les cardiopathies, les accidents vasculaires 
cérébraux et les cancers. 
 

 Le concept d’exposome  

Avec le concept nouveau d’exposome, la loi Touraine de santé publique permet à la santé-
environnement d’être reconnue pour la première fois comme un enjeu de santé publique à part 
entière. L’exposome définit l’impact de l’environnement physique, biologique et social d’un 
individu de sa conception jusqu’à sa fin de vie. Autant dire que l’étude des données de l’exposome 
n’est pas une mince affaire et reste très complexe de par sa dimension multifactorielle. 

 

Article L2111-1 du CSP -Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé - art. 1 
 

L'Etat, les collectivités territoriales et les organismes de sécurité sociale participent, dans les 
conditions prévues par le présent livre, à la protection et à la promotion de la santé maternelle 
et infantile qui comprend notamment : 
…//…. 
5° Des actions de prévention et d'information sur les risques pour la santé liés à des facteurs 
environnementaux, sur la base du concept d'exposome. 

 

Article L1411-1du CSP _ Modifié par LOI n°2019-774 du 24 juillet 2019 - art. 7 
 

La Nation définit sa politique de santé afin de garantir le droit à la protection de la santé de 
chacun. 

La politique de santé relève de la responsabilité de l'État. Elle tend à assurer la promotion de 
conditions de vie favorables à la santé, l'amélioration de l'état de santé de la population, la 
réduction des inégalités sociales et territoriales et l'égalité entre les femmes et les hommes 
et à garantir la meilleure sécurité sanitaire possible et l'accès effectif de la population à la 
prévention et aux soins. 
 
La politique de santé comprend : 
1° La surveillance et l'observation de l'état de santé de la population et l'identification de ses 
principaux déterminants, notamment ceux liés à l'éducation et aux conditions de vie et de 
travail. L'identification de ces déterminants s'appuie sur le concept d'exposome, entendu 
comme l'intégration sur la vie entière de l'ensemble des expositions qui peuvent influencer 
la santé humaine ; 
2° La promotion de la santé dans tous les milieux de vie, notamment dans les établissements 
d'enseignement et sur le lieu de travail, et la réduction des risques pour la santé liés à 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031916658/2016-01-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031916658/2016-01-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000038824808/2019-07-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000038824808/2019-07-27/


Page | 3  
 

l'alimentation, à des facteurs environnementaux et aux conditions de vie susceptibles de 
l'altérer ; 
 

 L’exposition : des impacts sur la santé intergénérationnels et 
transgénérationnels 

 
Article « Le paradigme de l’exposome : définition, contexte et perspective » de Bernard Jégou 
(Inserm U 1085) 

« Selon les projections de l’OMS, ces maladies chroniques hétérogènes conduiront dans le monde à 
plus de quarante millions de décès chaque année. Nul doute que l’impact économique de ces 
maladies de longue durée sera considérable. Grâce aux progrès des connaissances sur 
l’épigénétique3 et sur le microbiote4, la question qui se pose désormais est de déterminer si les 
maladies chroniques sont « non transmissibles » (noncommunicable diseases), comme elles le sont 
très fréquemment qualifiées, ou, au contraire, susceptibles d’être transmises ? 

Cependant, l’épigénétique, qui intègre l’ensemble des processus de régulation de l’expression des 
gènes, tant au cours du développement qu’en réaction aux signaux environnementaux, est 
susceptible de transférer un héritage intergénérationnel comme transgénérationnel, tant en 
termes d’évolution, de biologie générale, que de maladies. À titre d’exemple, la famine hivernale qui 
a frappé les Pays-Bas lors de l’occupation nazie en 1944-1945 a conduit à la réalisation d’études à 
partir de diverses cohortes. Celles-ci ont révélé chez les adultes descendants de parents (hommes et 
femmes) en souffrance à cette époque-là une sur-incidence de tailles réduites, d’obésité, de micro-
albuminurie, de maladies métaboliques et cardiovasculaires, de schizophrénie, ainsi qu’une mortalité 
accrue. Des études récentes indiquent également que des altérations épigénétiques persistent 60 
ans plus tard chez les adultes issus de ces couples ayant subi cette terrible famine. » 

https://www.medecinesciences.org/en/articles/medsci/full_html/2020/10/msc200322/msc200322
.html  

 Au point n°1, on observe… 

  

 Alignement d’arbres favorables aux îlots de fraicheur ;  

 Présence d’herbe au sol de la rame de tramway favorable à la dimension du 
bruit du tramway (absorption du bruit)   

 
 

 
 
 

  

N°2 

Transit le long de l’avenue du Rhin 

Pollution atmosphérique et qualité de l’air intérieur 
Bruit des infrastructures de transport 

 

https://www.medecinesciences.org/en/articles/medsci/full_html/2020/10/msc200322/msc200322.html#FN4
https://www.medecinesciences.org/en/articles/medsci/full_html/2020/10/msc200322/msc200322.html#FN5
https://www.medecinesciences.org/en/articles/medsci/full_html/2020/10/msc200322/msc200322.html
https://www.medecinesciences.org/en/articles/medsci/full_html/2020/10/msc200322/msc200322.html
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Cette deuxième station a pour objet d’évoquer la pollution atmosphérique et le bruit des 
infrastructures de transport. 

 Pollution de l’air extérieur  

L’avenue du Rhin est un axe routier à très fort trafic : jusqu’à 45 000 véhicules/jour. 

Les principaux polluants chimiques et physiques rejetés par le trafic routier : 

- NOx est émis à 47% par le trafic routier (EMS - 2020) = gaz irritant pour les bronches. 
Le NO2 est un indicateur de la pollution atmosphérique en lien avec le trafic routier. 

- Le trafic routier contribue à env. 20% des rejets directs de PM10 et de PM2,5 (EMS - 
2020).  
Les particules émises par les véhicules à moteur thermique sont les plus toxiques en 
raison de leur taille et de leur composition. À la surface de ces PM, on retrouve des 
métaux et des HAP cancérigènes et responsables de MCV et respiratoires. 

- Le benzène, de la famille des COV, est essentiellement émis par les véhicules dans les 
HC imbrûlés produits à l’échappement et par les phénomènes d’évaporation 
(réservoir, carburateur, …) = irritations respiratoires + effets cancérogènes. 

 
Facteurs d’influence 2 :  

- Nombre de véhicules : concentrations plus importantes lors des périodes de pointes. 

- Type de véhicules : poids lourd rejettent + NOx et PM que véhicules particuliers, de 
même pour les moteurs diesel vs moteurs essence, deux-roues fortement émetteurs de 
COV, … 

- Vitesse du trafic : les émissions NOx et PM sont importantes à très faibles vitesses ou à 
vitesse élevée, les émissions de benzène sont maximales à faible vitesse. 

- Topographie de l’axe : largeur route, hauteur du bâti environnant & dispersion de la 
pollution atmosphérique. 

- Conditions météo : rôle sur la dispersion générale (région) et locale près d’un axe. 

La pollution est maximale sur les axes routiers, puis elle décroit progressivement avec l’éloignement. 
L’impact d’un axe routier sur la qualité de l’air peut s’étendre jusqu’à 200 m de distance (NO2), 
distance qui varie selon les polluants. 

Le droit européen fixe des valeurs limites pour la présence de certains polluants dans l'air, qui ne 
sont pas encore respectées sur l'ensemble du territoire national, justifiant les différentes astreintes 
demandées à la France. Les principales émissions sont liées aux NOx et aux PM.  
 
Pollutions diffuses : 

La pollution de l’air issue du trafic automobile affecte la santé respiratoire des populations urbaines 
à très court terme. En Europe, une simple augmentation annuelle de 5 μg/m3 en particules fines 
s'accompagne d'une augmentation de 13 % du risque d'infarctus et de 19 % du risque d'AVC.  

L’évaluation des risques sanitaires relatifs à la pollution de l’air produite par les axes routiers (INSERM 
– 2011, actualisé en 2015) confirme l’impact sur la santé de la population voisine d’un axe routier à 
fort trafic (> 10 000 véhicules/jour). 

Habiter à moins de 75 mètres d'un axe à fort trafic augmenterait de 38 % la mortalité cardio-
vasculaire, mais aussi de 22 % le risque d'accident vasculaire ischémique et majorerait à terme le 
risque de démence, de diabète, de cancer du poumon. 

                                                           
2 AIRPARIF Actualité N°39 - Décembre 2012 - La pollution près du trafic 

https://www.airparif.org/sites/default/files/documents/2020-04/NUMERO39.pdf


Page | 5  
 

La prévalence de certaines pathologies en lien avec la pollution de l’air liée au trafic routier est en 
augmentation : 

 nouveaux cas d’asthme chez l’enfant (environ 15 à 30%),  
 pathologies chroniques respiratoires et cardio-vasculaires chez les adultes de 65 ans et plus,  
 risque accru (30%) de leucémies myéloblastiques chez les enfants.   

Etant donné les forts enjeux en termes de qualité de l'air, une évaluation de l’impact des 
aménagements (projets de construction ou aménagement d'infrastructures routières) sur la qualité 
de l’air et sur la santé doit être réalisée aux différents stades d’avancement du projet. 
Un guide méthodologique sur le volet « air et santé » des études d’impacts routières a été élaboré 
par le Cerema (2005, actualisé en 2019) et présente une liste des utiles et des outils disponibles. 
 
Pollutions canalisées : 

Il convient de distinguer les rejets issus d’Installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) des autres rejets industriels ou tertiaires.  

- Pour tout rejet canalisé ICPE (traitement imposé) :  

Le Guide INERIS (2021) : « Evaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires 
– démarche intégrée pour la gestion des émissions de substances chimiques par les 
ICPE » décrit la démarche d’évaluation (en 4 étapes), en vue de la prévention et la 
gestion des risques sanitaires des ICPE soumises à autorisation.  

 Définition d’une zone d’étude (sur la base du rayon d’affichage de l’enquête 
publique), évaluation des émissions, des enjeux et des voies d’exposition, 
évaluation de l’état des milieux (modélisation de la dispersion) et évaluation 
prospective des risques sanitaires.  

- Pour les installations de rejets non ICPE : application du Règlement sanitaire 
départemental (RSD), document technique réglementaire applicable par le maire. 
Selon l’article 63.1 du RSD-67 : « les prises d’air neuf et les ouvrants doivent être 
placés, en principe, à au moins 8 mètres de toute source éventuelle de pollution, 
notamment véhicules, débouchés de conduits de fumée, sortie d’air extrait, ou avec 
des aménagements tels qu’une reprise d’air pollué ne soit pas 
possible. Des dispositions plus strictes peuvent être décidées par l’autorité 
compétente lorsqu’il y a voisinage d’une grande quantité d’air pollué (extraction 
d’air ayant servi à la ventilation d’un parc automobile ou d’un grand local recevant 
du public par exemple). L’air extrait des locaux doit être rejeté à au moins 8 mètres 
de toute fenêtre ou de toute prise d’air neuf sauf aménagements tels qu’une reprise 
d’air pollué ne soit pas possible. L’air extrait des locaux à pollution spécifique doit 
en outre être rejeté sans recyclage ».  

Etude Airparif 2012 
Bien que la qualité de l’air s’améliore de manière globale et malgré le respect des dispositions du 
RSD, les concentrations en polluants issus du trafic routier (NOx, PM et benzène) peuvent dépasser 
les valeurs limites aux abords immédiats de certains ERP sensibles (écoles, crèches, hôpitaux, 
EHPAD). 
 
Évolution de la qualité de l’air au droit de l’Eurométropole de Strasbourg et au droit de l’avenue 
du Rhin :  
Globalement, vis-à-vis des valeurs réglementaires, la qualité de l’air s’améliore d’année en année. 
Pour autant, si l’on prend pour référence, les valeurs recommandées définies par l’OMS qui 
constituent des seuils sanitaires, il est observé pour 2021 :  

Population exposée à un dépassement d’un seuil recommandé par l’OMS :  
- NO2 (moy. annuelle) : 486 500 habitants (soit 100 % de la population) 
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- PM10 (moy. annuelle) : 381 9OO habitants (soit 78 % de la population) 
- PM2,5  (moy. annuelle) : 486 500 habitants (soit 100 % de la population) 

 
Et, l’avenue du Rhin reste cependant un point noir. 
 

 Coût social de la pollution atmosphérique  

Juillet 2015 : coût social de la pollution atmosphérique en France : 101 Milliard d’€ 
La commission d’enquête sénatoriale, présidée par le sénateur (Les Républicains) de Meurthe-et-
Moselle Jean-François Husson, a rendu publique, mercredi 15 juillet, son estimation de la charge 
financière globale de la mauvaise qualité de l’air. L’évaluation inédite intègre non seulement les 
dommages sanitaires de la pollution, mais également ses conséquences sur les bâtiments, les 

écosystèmes et l’agriculture.  
Les polluants atmosphériques augmentent non seulement le risque de cancer du poumon, mais ils 

sont suspectés d'être aussi un facteur de risque du cancer du sein. C’est ce que révèle une synthèse 

de la littérature internationale menée par des chercheurs de l’Inserm, du CNRS, et de l’Université 

Grenoble Alpes. 

Selon les données disponibles, environ 1 700 cas de cancers du sein seraient attribuables chaque 

année en France à l’exposition aux polluants atmosphériques. Le coût économique associé, cumulant 

coûts tangibles (ceux liés aux traitements) et intangibles (ceux liés aux décès, à la perte de qualité de 

vie et la souffrance des patients) est de l’ordre de 600 millions à un milliard d’Euros par an. 

L’Anses a mené une étude exploratoire du cout socio-économique de la qualité de l’air intérieur : 
 Coût social de la qualité de l’air intérieur : 19 Milliards d’€ en France  
 Coût social de la qualité de l’air extérieur : 1O1 Milliards d’€ en France  

Auquel s’ajoute : 

 48 000 décès prématurés par an (étude « santé publique France »), soit 9 % de la mortalité 
en France et à une perte d’espérance de vie à 30 ans pouvant dépasser 2 ans 

 30 % de la population atteinte d’une allergie respiratoire (RNSA) 

 Coût social du bruit  

Coût social du bruit en France : 147 M€  bien supérieur à l’évaluation de 2016 (57 milliards 
d’euros par an) :  étude sollicitée par le Conseil National du Bruit et l’ADEME (juillet  2021)   

C'est le bruit des transports qui représente la majeure partie de ce coût social (68,4%), soit 106,4 
Md€/an, principalement le bruit routier qui représente 51,8% du coût total, suivi du bruit aérien 
(9,4%) et du bruit ferroviaire (7,2%).  
Le bruit de voisinage représente 16,9% du coût social, soit 26,3 Md€/an, notamment le bruit émis 
par les particuliers (11,4%), le bruit des chantiers (3,4%) et le bruit généré dans l’environnement par 
les activités professionnelles (2,1%). 
 
Le bruit de voisinage figure parmi les bruits les plus durement ressentis par les Français, comme en 
atteste le sondage « Les Français et les nuisances sonores » publié en septembre 2014 par l’Ifop. Les 
personnes interrogées citent les bruits de voisinage comme la nuisance sonore la plus gênante à leur 
domicile avec la même occurrence que le bruit des transports. 

La gêne, les troubles du sommeil et les autres impacts sur la santé (maladies cardiovasculaires) 
entrainés par le bruit du voisinage provoqueraient ainsi un coût social de l’ordre de 11,5 milliards 
d’euros chaque année en France  

https://www.francetvinfo.fr/sante/environnement-et-sante/le-nombre-de-deces-lies-a-la-pollution-est-en-legere-diminution-mais-reste-un-risque-consequent-annonce-sante-publique-france_4370977.html
http://invs.santepubliquefrance.fr/content/download/127169/452425/version/4/file/rapport_impacts_exposition_chronique_particules_fines_mortalite_France_analyse_gains_sante_plusieurs_scenarios.pdf
http://www.pollens.fr/accueil.php


Page | 7  
 

 

 
 Au point n°2, on observe… 

  

 Une infrastructure routière avec un trafic important, 

 La présence de balcons faisant face à cette voie exposée à a pollution 
atmosphérique et aux nuisances sonores, 

 La présence de prises d’air neuf sur les façades faisant front au trafic routier.   
 
 

  

  
 

N°3 
École Solange Fernex et station de mesure ATMO Grand Est – rue de l’Elbe  

Modélisation de l’exposition  « air » et « bruit » 

 

Cette troisième station a pour finalité d’aborder l’intérêt d’améliorer la connaissance de l’exposition 
à la pollution extérieure et au bruit dans un projet d’aménagement et de construction.  
 

 La station de mesure d’ATMO Grand Est  
 
Pour rappel, ATMO Grand Est est l’association agréée pour la surveillance de la qualité de l’air sur le 

Grand Est, avec des missions d’information en toute transparence sur la qualité de l’air et d’alerte en 

cas d’épisodes de pollution. 

Dans le cadre de cette surveillance, des stations de mesures sont implantées sur le territoire.  

La station « Strasbourg-Danube », située rue Emmanuel Levinas dans le nouvel écoquartier, fait 

partie des sites de mesures de fond urbain de l’EMS. Elle est implantée depuis 2019, prenant le relai 

de la station historique « Strasbourg-Est (Neudorf) », et permet de suivre les concentrations dans le 

nouveau quartier. Les principaux polluants mesurés à la station sont le NO2 et différentes tailles de 

particules : PM10, PM2,5, ainsi que les particules ultrafines (PM0,1). 
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Hauteur réglementaire : 4 à 8 mètres 

 

Niveaux de pollution à la station Strasbourg-Danube (observation en 2023) : 

 Pour le NO2 (indicateur du trafic routier) : en 2023, les concentrations moyennes 
annuelles mesurées à la station « Strasbourg-Danube » sont de 20 µg/m3 .  

 Pour les PM10 (sources multiples : chauffage domestique en hiver, agriculture au 
printemps et le trafic routier) : les concentrations annuelles sont de 15 µg/m3 

 

Au regard des valeurs réglementaires : 

 Le 24 avril 2024, le Parlement européen a adopté de nouvelles règles afin de réviser 
les normes de qualité de l’air pour les 12 polluants réglementés. Ces normes sont 
à respecter au 1er janvier 2030. Ainsi, la nouvelle directive fixe des valeurs limites 
de concentration plus strictes par rapport à celles fixées par la directive 
2008/50/CE, qui sont actuellement en vigueur, pour plusieurs polluants, dont les 
particules fines (PM2,5, PM10), le NO2 et le SO2. Pour les deux polluants ayant la plus 
forte incidence sur la santé humaine, les PM2,5 et le NO2, les valeurs limites 
annuelles doivent être réduites de plus de moitié, passant respectivement de 25 
µg/m³ à 10 µg/m³ et de 40 µg/m³ à 20 µg/m³.  

 

Les nouvelles normes de qualité de l’air pour la protection de la santé humaine 
fixées par la nouvelle directive révisant la directive 2008/50/CE et comparaison avec les 

valeurs guides de l’OMS (2021) 

 

 La station « Danube » respecte les valeurs limites annuelles et les objectifs de 
qualité de l’air de la réglementation française et de la nouvelle réglementation 
européenne pour le NO2, les PM10 et PM2,5.  
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 Les lignes directrices de l’OMS (septembre 2021) sont en revanche dépassées pour 
deux des trois polluants mesurés (les PM2,5 et le NO2).  

 
 

 L’implantation de l’école Solange Fernex  
 
Lors de la conception du projet d’Ecoquartier « Danube », le risque environnemental, en lien avec la 

qualité de l’air, a été abordé sous un double prisme : 

- l’impact du quartier sur l’environnement immédiat ; 

- la qualité de l’air intérieur dans un contexte de maîtrise des consommations énergétiques.  

La Carte Stratégique Air réalisée par ATMO GE sur l’agglomération de Strasbourg ayant identifié des 

zones de dépassement (ou avec des risques de dépassement) de valeurs limites, une réflexion a été 

engagée sur l’exposition de la population du quartier (et de la future école) à la pollution de l’air. 

Une campagne de mesures a alors été réalisée en amont de la construction du quartier, démontrant 

le fort impact de l’avenue du Rhin sur la qualité de l’air du secteur.   

Concernant la future école, une modélisation de la qualité de l’air a été réalisée par ATMO GE avant 

la construction de l’écoquartier pour aider au choix de son implantation et de son orientation selon 

différentes options architecturales des bâtiments (orientations des pièces...).  

Cette modélisation à très fine échelle a mis en évidence un risque de dépassement de la valeur limite 

annuelle du NO2 dans la cour de l’école. Le projet final a ainsi pu être modifié par l’ajout d’un étage 

faisant barrière physique à la pollution de l’air issue du trafic de l’avenue du Rhin (la façade donnant 

sur l’avenue du Rhin constitue un écran à la dispersion des polluants). La pollution de l’air est bloquée 

au niveau de la rue, protégeant ainsi la cour de l’école à l’arrière du bâtiment. Les prises d’air des 

bâtiments ont également été placées dans ces zones moins polluées afin de limiter l’impact sur la 

qualité de l’air intérieure. 

Cette nouvelle configuration a pour objectif de maintenir les niveaux de concentrations en dessous 

des valeurs réglementaires à l’arrière du bâtiment où se situe la cour de récréation. 

Les dernières campagnes de mesures confirment un fort différentiel de concentrations entre l’avant 

de l’école (côté avenue du Rhin) avec des dépassements potentiels de la valeur limite et la cour 

d’école (à l’arrière du bâtiment) où les concentrations respectent les valeurs réglementaires. 
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Les travaux réalisés représentent des mesures compensatoires : une situation de départ défavorable 
compensée en partie par des adaptations, mais la situation n’en devient pas idéale.  
La pollution est « déplacée », les polluants qui devaient se retrouver au niveau de la cour restent 
dans la rue, augmentant leurs concentrations à cet endroit. 3 

Préconisations :  

 Privilégier les zones favorables pour implanter des établissements accueillant des 
populations sensibles. Des mesures compensatoires ou des adaptations peuvent 
réduire les expositions, les concentrations restent toutefois plus élevées que dans 
une zone favorable. Il y a une réflexion à avoir sur l’usage des zones fortement 
exposées à la pollution de l’air afin de limiter les expositions. 

 Réaliser des études de modélisation et d’adaption reste intéressant pour les 
bâtiments construits dans des zones fortement exposées aux polluants de l’air. 
 

 Qualité de l’air intérieur (QAI)  
 

Surveillance de la qualité de l’air intérieur dans les crèches et établissements scolaires : 

La surveillance de la qualité de l’air intérieur dans les crèches et établissements scolaires, d’après la 
réglementation en vigueur depuis le 1er janvier 2023, repose sur les principes suivants : 

- d’une part sur l’évaluation obligatoire des moyens d’aération de 
l’établissement tous les ans ; 

- d’autre part, un autodiagnostic visant à identifier et à réduire les sources 
de pollution de l’air intérieur doit être réalisé tous les 4 ans. Cet 
autodiagnostic doit être suivi de la mise en place d’un plan d’action 
d’amélioration ;  

                                                           
3 Autres pistes : Apaiser la circulation sur l’avenue du Rhin (trafic routier notamment poids lourds). 

Mettre un écran entre l’avenue du Rhin et le cœur du quartier au niveau des rues perpendiculaire (i.e. Rue Levinas) pour 
diminuer l’écoulement des masses d’air pollué à partir de l’avenue du Rhin. 
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- enfin, lors des étapes clé du bâtiment, à l’instar de travaux de rénovation, 
des campagnes de mesure complète ou partielle de la qualité de l’air 
doivent obligatoirement être réalisées par des organismes accrédités. 

Cette surveillance est renforcée pour les ERP sensibles implantés dans un rayon de : 

- 3 km d’une installation émettrice de polluants (installation de nettoyage à sec) ;  
- 3 km d’une industrie chimique, para-chimique, chaufferie collective, bois.... 
- 200 m d’un parking à trafic important > 1000 places ;  
- 100 m d’une gare routière ;  

 
 Guide pratique « Pour une meilleure qualité de l’air dans les lieux accueillant des enfants » 

(INERIS - Ministère de la transition écologique et solidaire, 2017). 

 
La pollution de l’air extérieur est un sujet couramment abordé, mais les niveaux de pollution sont 
souvent plus élevés à l’intérieur des bâtiments. Les entrées d’air aspirent l’air extérieur ambiant avec 
les différents polluants présents. S’ajoutent alors tous les polluants issus des sources à l’intérieur : 
émissions des matériaux, activités (cuisine, tabagisme), produits chimiques (entretien, …).  
Les polluants de l’air intérieur sont moins dilués / dispersés qu’en extérieur, leur concentration est 
donc plus élevée, voire dangereuse. 

En 2019, l’expertise ANSES confirme par ailleurs le transfert de polluants extérieurs vers l’intérieur 
des logements => la préservation de la qualité de l’air intérieur est inscrite à l’article L111-9 du Code 
de la construction et de l’habitation.  

Des problèmes de qualité de l’air intérieur peuvent être liés à de mauvaises pratiques lors de la 
construction, notamment si les temps de séchages ne sont pas respectés. L’humidité peut faciliter le 
développement de moisissures, qui émettent alors des polluants biologiques dans l’air. 

D’autres dysfonctionnements peuvent être observés, y compris sur les opérations neuves, liés à : 

- un mauvais dimensionnement du système de ventilation : débits insuffisants pouvant 
entrainer l’apparition de phénomènes de condensation ; 

- des nuisances sonores (aérauliques excessifs, découlant d’un mauvais positionnement du 
groupe, venant du milieu extérieur via les entrées d’air en façade) ; 

- l’inconfort subi par la présence de bouches d’entrée d’air mal situées ; 
- des dégâts d’eau dus à une accumulation accidentelle d’eau de condensation dans les 

gaines. 
 

Plusieurs solutions permettent de limiter l’exposition aux polluants de l’air intérieur :  

 Limiter les sources (choix de matériaux peu émissifs, interdire certaines 
activités dans des pièces non adaptées …) 

 Renouveler l’air par une aération adaptée pour réduire la concentration des 
polluants à l’intérieur des pièces. 
  

 Les solutions à déployer… 

  

 Modélisation des bâtiments sensibles et de ses équipements  
ex : (cours, balcons) pour réduire l’exposition à la pollution atmosphérique, 

 Orientation des entrées d’air neuf éloignées de la pollution 
atmosphérique. 

 Avant livraison aux usagers, réception, vérification des performances du 
système de ventilation (atteinte des débits, bouches fonctionnelles, 
équilibrage) vis-à-vis des objectifs. 
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 Formation des usagers vis-à-vis des équipements (fréquence de 
remplacement des filtres, …). 

 
 
 
 

 Nuisances sonores  
 
En matière de bruit, l’exposition sonore sur l’avenue du Rhin est importante.  

 
 
Selon la Directive européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002, les agglomérations de plus de 100 000 
habitant·es sont tenues de produire des cartes stratégiques du bruit dans l’environnement relatifs 
aux infrastructures de transport (aérien, ferré et routier) et des installations classées pour la 
protection de l’environnement.  
 
A l’appui de ces cartes, la collectivité doit établir un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement 
(PPBE) : 

 Les cartes de bruit stratégiques matérialisent l’exposition des personnes et des territoires 
aux nuisances sonores issues des infrastructures de transport et de l’activité industrielle. 
 

 Le PPBE définit les actions à mener en vue de diminuer l’exposition aux bruits de 
l’environnement ainsi que la préservation des zones calmes. 

 
 Les cartes de bruit stratégiques et les PPBE sont mis à jour tous les 5 ans. 

 

Cartes de type A, B, C et D  
 Cf. cartes de bruit : https://www.strasbourg.eu/cartes-de-bruit 
 cf. le PPBE de l’Eurométropole de Strasbourg : https://www.strasbourg.eu/plan-prevention-du-

bruit-dans-environnement 

 

https://www.strasbourg.eu/cartes-de-bruit
https://www.strasbourg.eu/plan-prevention-du-bruit-dans-environnement
https://www.strasbourg.eu/plan-prevention-du-bruit-dans-environnement
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 Carte de type A localisant 

les zones exposées au bruit, 

à l’aide de courbes 

isophones en Lden (Level 

day, evening, night) par pas 

de 5, de 50 dB(A) à supérieur 

à 75 dB(A) 

 

Carte de type A localisant 

les zones exposées au bruit, 

à l’aide de courbes 

isophones en Ln (Level 

night) par pas de 5, de 

50 dB(A) à supérieur à 

75 dB(A) 

 

 

 

 
Secteur affecté 

 

Carte de type B localisant 

les secteurs affectés par le 

bruit tels que désignés par 

l’arrêté préfectoral sur le 

classement sonore des 

infrastructures de transports 

terrestres. 

 

 

 

 
Zone de dépassement 

Carte de type C présentant 

les zones susceptibles de 

contenir des bâtiments dont 

le Lden (Level day, evening, 

night – Niveau jour, soir, nuit) 

dépasse la valeur limite de 

seuil réglementaire. 

 

 

 

 
Zone de dépassement 

Carte de type C présentant 

les zones susceptibles de 

contenir des bâtiments dont 

le Ln (Level night – Niveau 

nuit) dépasse la valeur limite 

de seuil réglementaire. 

 

Cf. légende des cartes de 

type A 

Les cartes de types D 

représentent les évolutions 

du niveau de bruit connues 

ou prévisibles (projet 

d’infrastructure) et sont 

visuellement similaires aux 

cartes A.  

 
Pour l’avenue du Rhin, il apparait que selon la carte A, la charge sonore est élevée : entre 70 à 75 
dB(A) en façade des immeubles voire dépassant 75 dB(A). 
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La carte C indique que le tronçon de l’Avenue du Rhin dépasse les valeurs limites (réglementaires 68 
dB(A) pour le Lden) du bruit routier. Les bâtiments anciens (d’avant 1978) constituent de toute 
évidence des points noirs bruit. Si les performances acoustiques des façades des bâtiments récents 
sont de qualité, les balcons, terrasses donnant sur la voie présentent une ambiance sonore fortement 
dégradée, peu apaisée. 
 
Pour rappel, quelques repères acoustiques :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pendant le premier confinement de 2020, des mesures et modélisations du bruit sur l’avenue du Rhin 
ont permis de constater des gains d’exposition de 2 à  de 7 dB(A).  
Les résultats montrent que le confinement a eu un impact très important sur les niveaux sonores, 
notamment de nuit avec une baisse de près de 7 dB(A) sur certaines périodes nocturnes. Le jour 
(hormis le soir), la baisse est d’au maximum 2dB(A). À partir de 20h, les écarts deviennent plus 
importants (4 à 6 dB(A)).  
Les trafics ont quant à eux été réduits de près de 45% au total, avec une incidence maximale sur les 
heures de pointes : l’heure de pointe du matin a vu une baisse de près de 68% et l’heure de pointe 
du soir de plus de 50%. 
 
Dans le cadre d’un projet d’aménagement urbain ou de rénovation urbaine, les cartes de bruit et 
le plan de prévention du bruit dans l’environnement constituent des premiers outils pour 
appréhender le paysage sonore.    
 
Le guide Bruit, Climat, Air, Energie pour une planification performante publié par l’ADEME (2019) 
propose de nombreuses pistes pour traiter de la planification urbaine et des opérations 
d’aménagement en veillant à rechercher une convergence des actions climat, air, énergie et bruit.  
 
Tout comme pour l’air, la modélisation 3D de l’exposition sonore constitue l’une de ces solutions.  
 
En effet, pour affiner l’exposition au bruit, l’impact du bruit dans le cadre d’un projet d’aménagement 
(approche macro) voire d’un projet de construction d’un bâtiment (approche plus micro), il peut être 
très utile, voire indispensable, de procéder à une modélisation 3D du bruit pour déterminer les 
meilleurs scenarii d’aménagement et retenir les formes architecturales les plus adaptées.  
Associer cette démarche de modélisation à celle de l’air favorisera des co-bénéfices.  
 

Cartes de modélisation : 
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3D :              AVANT       APRES  
    

 Les solutions à déployer… 

  

 Modéliser des territoires à aménager et les bâtiments sensibles et leurs 
équipements ex : (cours, balcons) pour réduire l’exposition au bruit, 

 Tirer les co-bénéfices et les antagonismes des modélisations air et bruit pour 
agir sur les choix d’aménagement et les formes architecturales, 

 Conjuguer isolation thermique et acoustique : pour mémoire, isoler 
thermiquement un patrimoine ne permet pas d’améliorer ses performances 
acoustiques. Cela peut même les dégrader. En revanche isoler 
acoustiquement un bâtiment permet d’améliorer les performances 
thermiques d’un bâtiment. 

 

N°4 
Cœur de l’éco-quartier Danube 

Cohésion sociale 

 

 Favoriser la cohésion sociale  
 

D’après le guide ISadOrA, clef 8 portant sur les espaces publics favorisant la cohésion 
sociale en lien avec les enjeux de santé :  

 
« L’aménagement urbain, et plus spécifiquement l’aménagement des espaces publics, a une 
influence sur la cohésion sociale4 dans la mesure où il favorise ou non le contact et les opportunités 
de rencontres entre les individus (Croucher et al., 2012 ; Mazumdar et al., 2017: Renalds et al., 2010).  
La perception du quartier, notamment le sentiment de sécurité qu’il génère, joue un rôle important 
et concourt également à la cohésion sociale (Liska et al., 1988 ; Skogan et Maxfield, 1981). Cette 
perception est influencée par des facteurs aussi divers que la densité de population, l’intensité et la 
sécurité du trafic, l’esthétique, la présence de végétation, et la mixité fonctionnelle (Leslie et Cerin, 
2008). » 
 
Selon le deuxième volet du guide des espaces publics publié par la FNAU, « L’espace public est un 
espace physique que l’on partage, aménageable, et qui sert de support au lien social et à diverses 
activités. » Pour Fred Kent, président et membre fondateur du bureau Project for Public Spaces, « un 

                                                           
4 « La cohésion sociale traduit la capacité d’un groupe à vivre ensemble, à travers le partage de normes et de 
valeurs, l’existence de relations de confiance et de solidarité, la constitution de réseaux sociaux, le sentiment 
d’appartenance à une même communauté et un fort attachement au lieu de vie. (Carpiano, 2006 ; Forrest et 
Kearns, 2001) » (A. Roué-Le Gall, et al., Guide ISADORA, 2020) 
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véritable espace public de qualité est celui que l’on a envie de fréquenter régulièrement et où l’on 
tisse des liens avec d’autres personnes ». 
 
Lieux d’interactions sociales, de déplacements, d’attente, de détente, d’amusement, les espaces 
publics et la manière dont ils sont conçus ont un impact clef sur notre santé physique, mais aussi 
mentale et le bien-être social. Réfléchir en amont aux enjeux de santé dans la programmation et la 
conception des espaces publics est primordial dans une optique de prévention. Il s’agit de jouer sur 
les ambiances, l’esthétique, le sentiment de sécurité et créer des lieux de vie et d’interactions pour 
prendre en compte bien-être mental et social. La qualité de l’espace va dépendre de sa capacité à 
diversifier les ambiances (ombrage, présence de la nature, etc.), à créer des lieux de confort et des 
ambiances variées et agréables tout au long de la journée et de l’année. 
 
Selon le guide de la FNAU, les points à traiter pour favoriser un espace qui met en avant des espaces 
de qualité sont les suivants : 

- Minimiser les nuisances observées sur le site (bruits, pollution visuelle, nuisances olfactives 
et pollution de l’air), 

- Limiter les nuisances sonores liées aux revêtements (choix des matériaux) et plus 
généralement travailler l’ambiance sonore du site, 

- Mettre en scène la présence de la nature (eau, végétal, pleine terre), 
- Disposer des zones d’abri (vent, pluie, soleil, etc.), 
- Favoriser une meilleure lisibilité de l’espace.  

 
Il est toutefois important de noter que « les usages comme les relations sociales, s’ils peuvent être 
favorisés et peut-être même encore plus aisément contraints par une certaine forme urbaine, ne 
peuvent être conditionnés ». 
 

Au point n°4, on observe… 

 

 Des espaces à l’usage des habitants 

N°5 

Passage de la Gosseline 

Sites et sols pollués 
Espèces liminaires (rongeurs)  

 

Le secteur Danube est l’occasion d’évoquer la gestion des sites et sols pollués, et les rongeurs. 

 Gestion des sites sols pollués 
 

La qualité des sols, et plus largement du sous-sol avec les eaux souterraines et les gaz du sol, est un 

enjeu important en urbanisme et santé environnementale. En effet, les activités actuelles ou passées 

d’un site peuvent dégrader la qualité de ces milieux et créer des sources de pollution. Puis, par des 

phénomènes de transfert et vecteurs (inhalation, ingestion, perméation, contact direct…), ces 

pollutions impactent des cibles : résident·es, employé·es, ….  

C’est le principe du schéma conceptuel défini dans la méthodologie nationale de gestion des sites et 
sols pollués élaborée en 2007 et mise à jour en avril 2017 (cf. Note du 19 avril 2017 relative aux sites 
et sols pollués - Mise à jour des textes méthodologiques de gestion des sites et sols pollués de 2007).  
Cette méthodologie est basée sur le principe de maîtrise des pollutions et de leur impact pour 
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permettre une réduction des émissions de substances responsables de l’exposition chronique des 
populations et une amélioration continue de la qualité des milieux. 

Sur la base du schéma conceptuel, il est possible d’agir sur les 3 composantes (sources, vecteurs ou 

cibles) pour gérer cet enjeu. La priorité est donnée aux mesures de gestion au niveau des sources. 

Dans le cas où la suppression des sources n’est pas possible, il est nécessaire de garantir la 

compatibilité sanitaire du site avec son usage actuel et/ou futur et son environnement. 

De multiples mesures de gestion sont possibles pour rendre le site compatible avec son usage et 
son environnement. Par exemple :  

 des opérations de dépollution des sols, gaz du sol et des eaux souterraines (techniques hors 
site, sur site ou in-situ), 

 des mesures constructives (relocalisation du bâtiment sur le terrain, vide sanitaire, 
ventilation forcée des locaux pour assurer un taux de renouvellement de l’air intérieur, 
protection des réseaux d’adduction d’eau potable, recouvrement des sols…) 

 des restrictions d’usage (interdiction de cultures potagères ou arbres fruitiers en pleine 
terre, interdiction de certains usages comme des établissements sensibles). 

 
Toutes ces mesures de gestion sont étudiées dans un Plan de Gestion qui dresse un bilan 
coûts/avantages et établit des calculs sanitaires d’exposition selon différents scénarii 
d’aménagement. Cette démarche est itérative et nécessite des études et travaux complémentaires 
au cours de l’élaboration du projet d’aménagement. 
 
 
 

Sur la zone étudiée, le quartier 
Danube (ayant reçu le label éco-
quartier) a fait l’objet d’une 
importante dépollution en raison 
de l’existence jusqu’en 1974 d’une 
usine à gaz. 

À l’issue de la cessation d’activité 
(1999 à 2001), des premières 
opérations de dépollution ont été 
entreprises par l’ancien exploitant 
pour être compatible avec un usage 
industriel.  
Par rapport à l’aménagement 
actuel, de nouvelles études et 
travaux ont été réalisés par les 

collectivités et porteurs de projet 
privés pour garantir la compatibilité des pollutions résiduelles avec les usages actuels constatés 
(tertiaire, résidentiel et même sensible avec le groupe scolaire Solange Fernex). 
 
Concrètement, des mesures de gestion évoquées précédemment ont été mis en œuvre sur cet éco-
quartier, par exemple : 
 

 Il est possible de voir les bacs hors sol pour permettre l’activité de jardinage 
 Le groupe scolaire est construit sur un vide-sanitaire 
 Des ouvrages de contrôle des travaux de dépollution sont présents 

 

Vue de l’ancienne usine à gaz en 1959 
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Pour le futur, l’enregistrement et la traçabilité de ces opérations sont primordiaux. Pour cela, les 
outils règlementaires pour s’assurer de la prise en compte de l’enjeu des sites et sols pollués au 
niveau de l’urbanisme sont le PLUi, les servitudes et restrictions d’usages qui peuvent être mises en 
place au droit des parcelles, ou les bases de données historiques disponibles (BASIAS, BASOL, SIS 
secteur d’Information sur les Sols) ou à construire (Inventaire Historique Urbain – l’Eurométropole 
de Strasbourg a engagé cet inventaire depuis 2018/ finalisation 2025). 
 
Au premier niveau de l’autorisation d’urbanisme, le certificat d’urbanisme (CU), les services 
instructeurs d’urbanisme doivent informer les pétitionnaires de l’existence d’un site et sol pollué, ou 
potentiellement pollué. À un niveau supérieur (Permis de construire et d’aménager), et dans le cas 
où le site est classé SIS ou si le site ICPE fait l’objet d’un changement d’usage, les pétitionnaires, 
informés lors de l’achat du terrain, doivent déposer une attestation (ATTES). L’ATTES, délivré par un 
bureau d’étude certifié dans le domaine site et sol pollué, atteste que le projet d’aménagement 
(espace verts...) ou de construction prend correctement en compte la problématique de pollution du 
terrain/du sous-sol. 
 

 Espèces liminaires 
 
À ce niveau, nous pouvons observer un poulailler. Symbolique du retour d’une forme de nature en 
ville, de plus en plus d’habitant·es adoptent le poulailler. Pourtant, ce geste n’est pas anodin. En effet, 
la nourriture donnée aux poules est susceptible d’attirer les rats et autres rongeurs. Pour les 
empêcher d’accéder aux poulaillers, il est possible de prendre des dispositions dès la 
construction. « En posant la clôture délimitant l’enclos, installer aussi une clôture en maille fine 
(6 mm maximum) sur une hauteur de 80 cm au-dessus du sol, et mettre en place une protection 
souterraine avec un retour horizontal de 50 cm minimum ou une fondation en béton de 20 cm de 
profondeur minimum. Cela empêchera en principe les rongeurs de pénétrer dans le poulailler. 
Utiliser des mangeoires anti-rongeurs et installer les abreuvoirs à l’intérieur du poulailler et non dans 
l’enclos. »5 
 

 Au point n°5, on observe… 

  

 Des bacs hors sol pour permettre l’activité de jardinage, 

 Des terrasses surélevées pour les activités de jardinage en réponse à la 
pollution des sols traités depuis lors, 

 Un poulailler qui est susceptible d’attirer les rongeurs 
 

 

  

                                                           
5 Eurométropole de Strasbourg. (Juillet 2024). Poulailler en ville. Guide des bonnes pratiques. Consultable 
sur : https://www.strasbourg.eu/poulaillers 



Page | 19  
 

 

 

N°6 

 Bassin Dusuzeau 

Mobilités actives 
Cadre de vie  

 

A la station n°5, il est proposé d’aborder la qualité du cadre de vie, les aménagements, services qui 

participent au cadre de vie et qui favorisent les mobilités actives. 

 Mobilités actives  

Les mobilités actives recouvrent les déplacements effectués sans apport d’énergie autre qu’humaine 
et par le seul effort physique de la personne qui se déplace. Il s’agit en particulier des déplacements 
effectués à pied, à trottinette, à vélo, en fauteuil roulant non-motorisé, etc. 
 
 L’activité physique est définie par l’OMS comme « tout mouvement corporel produit par les muscles 
qui requiert une dépense d’énergie supérieure à la dépense au repos ». Il est recommandé aux 
adultes d’effectuer 30 minutes d’activité physique dynamique par jour (60 minutes pour les 
enfants) (Organisation Mondiale de la Santé, n.d.; Warburton et al., 2006). 

 
Duclos, M. (2021). Epidémiologie et effets sur la morbi-mortalité de l’activité physique et de la 
sédentarité dans la population générale. Revue du Rhumatisme Monographies. 
https://doi.org/10.1016/j.monrhu.2020.11.008  
  
« 5 millions de décès par an dans le monde pourraient être évités si les recommandations 
d’activités physiques (AP) étaient respectées. Le risque attribuable de mortalité liée à l’inactivité 
physique est de 6 % et la fraction préventive de 15 %. Les études ont démontré avec un haut niveau 
de preuves scientifiques que l’activité physique et sportive régulière permettait de prévenir et de 
traiter la plupart des maladies chroniques non transmissibles : maladies cardiovasculaires, diabète 
de type 2, cancer du côlon, du sein, de l’endomètre. L’activité physique contribue aussi à la 
prévention des principaux facteurs de risques de ces maladies. En France, quelles que soient les 
tranches d’âge, l’AP est considérée comme insuffisante au regard des recommandations de l’OMS et 
les temps de sédentarité atteignent 12h/jour. Les enfants sont les plus impactés par cette association 
« inactivité et sédentarité ». Pour modifier ce comportement associant insuffisance d’activité 
physique et sédentarité dès le plus jeune âge, les changements doivent concerner tous les 
composants de l’AP et de la sédentarité (école, études, vie professionnelle, loisirs), dès le plus jeune 
âge, tout au long de la vie jusqu’aux séniors. » (Présentation auteur) 
 

D’après le guide ISadOrA, clef 6 portant sur les mobilités actives et les personnes à mobilité 
réduite (PMR) en lien avec les enjeux de santé :  

 
« La promotion des mobilités actives et la prise en compte de l’accessibilité pour les personnes à 
mobilités réduites ont un impact positif sur la santé à double titre : d’une part elles favorisent 
l’activité physique, et d’autre part elles agissent favorablement sur l’environnement social des 
individus. 
Les bénéfices de l’activité physique sur la santé sont aujourd’hui reconnus (INSERM, 2008). Il a été 
démontré que l’activité physique améliore la santé cardiovasculaire, la santé mentale, le 
développement neurocognitif, la qualité de vie et le bien-être général. Elle prévient l’obésité, le 
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cancer, l’hypertension artérielle et potentiellement le diabète de type 2, ou encore les chutes des 
personnes âgées (Kavanagh et al., 2005 ; Lee et Buchner, 2008 ; World Health Organization, 2016).  
À l’inverse, l’inactivité physique a été identifiée comme le quatrième facteur de risque majeur de 
mortalité au niveau mondial (British Medical Association, 2012), en raison notamment des modes 
de vie urbains (World Health Organization, 2016). Les risques potentiels liés à l’activité physique 
(asthme, mortalité, accident dû au trafic, exposition plus élevée à la pollution de l’air) sont largement 
contrebalancés par les bénéfices (Kavanagh et al., 2005 ; Mueller et al., 2015: Praznoczy, 2012).  
 
La marche et la pratique du vélo sont des modes de déplacement actifs qui permettent d’atteindre 
le niveau quotidien d’activité physique recommandé par l’OMS (Audrey et al., 2014 ; Donaire-
Gonzalez et al., 2015 ; Wanner et al., 2012). ..//…Utiliser régulièrement le vélo et/ou la marche pour 
ses déplacements quotidiens domicile-travail diminue significativement la mortalité toutes causes 
confondues, la mortalité cardiovasculaire (par infarctus du myocarde et par accident vasculaire 
cérébral) et la mortalité par cancer, par rapport à des personnes qui n’utiliseraient que les transports 
en commun ou la voiture (Dinu et al., 2019 ; Celis-Morales et al., 2017 ; Andersen et al., 2017). Ces 
effets bénéfiques sont observés indépendamment du sexe, de l’âge, du niveau socio-économique, 
de l’activité physique au travail, de l’activité physique de loisirs, du temps passé assis par jour, de 
l’alimentation, de l’IMC et des co-morbidités. Enfin, les déplacements actifs, seuls ou associés avec 
les transports en commun, favorisent l’intégration et le renforcement de l’activité physique en 
routine.  

 
En outre, plusieurs études attestent du lien entre marchabilité et cohésion sociale, même si le 
niveau de preuve reste peu élevé (Mazumdar et al., 2017). Les quartiers résidentiels conçus 
favorables à la marche renforceraient le sentiment de sécurité et seraient associés positivement 
avec le capital social (Foster et al., 2010; Wood et al., 2008).  
 
Le sentiment d’avoir accès à des services (emploi, écoles, transports, commerces, restaurants, 
banques, bibliothèques, centres communautaires, aires de jeux) est associé à un plus haut niveau 
de participation dans le quartier (Richard et al., 2009), certains de ces lieux fournissant des 
opportunités pour organiser des événements sociaux (Boessen et al., 2017). » 

 
Il faut également noter l’existence de bénéfices complémentaires. Favoriser les mobilités actives 
permet également de favoriser des environnements sains et de réduire les nuisances qui sont, elles, 
également susceptibles d’avoir des impacts sur la santé des populations (pollution atmosphérique 
ou sonore).  
 
La promotion de ces mobilités actives passe aussi par le cadre urbain et la « pratiquabilité » des 
espaces publics. Il apparaît ainsi essentiel de porter une attention particulière aux conditions de 
mobilité (linéaires de voirie, signalétique, accessibilité piétonne, état et largeur des trottoirs, 
aménagements cyclables et voies dédiées). Du micro-aménagement au plan piéton, plusieurs outils 
existent pour favoriser les mobilités actives, et particulièrement la marche. À titre d’exemple, 
l’Eurométropole de Strasbourg est à l’initiative du concept de « magistrales piétonnes ». Ces 
magistrales sont « les axes structurants du schéma directeur piéton, liant de façon directe les 
centralités du quartier et améliorant ainsi la lisibilité urbaine. […] [Elle] se distingue d’un 
aménagement piéton classique par le caractère généreux apporté aux piétons. L’accent est mis sur 
le confort du piéton, pouvant passer par l’aménagement de lieux de pause réguliers ainsi qu’une 
bonne lisibilité de l’axe magistral. Des efforts supplémentaires sont portés sur la résorption des 
coupures majeures et dans le traitement des traversées. » Ainsi, cet axe est dimensionné en fonction 
du nombre de piétons attendus pour ne pas dépasser une densité de piétons au m2 de 0,7. Par 
ailleurs, l’itinéraire des magistrales est aussi particulièrement étudié, notamment en fonction des 
pôles générateurs de déplacement à desservir. Il s’agit de privilégier des lieux calmes et apaisants 
éloignés des grands axes routiers tout en desservant ces principaux pôles. 
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Le tracé des magistrales piétonnes à Strasbourg à réaliser dans le cadre du Plan piéton 2021-2030 

 
Pour en savoir plus : le dossier « Marche en ville » du CEREMA 
(https://www.cerema.fr/fr/actualites/dossier-marche-ville) 

 
 Offre de services  

 
D’après le guide ISadOrA, clef 7 portant sur l’accessibilité à l’emploi, aux commerces et 
services en lien avec les enjeux de santé:  

 
« Même s’il n’est pas responsable à lui seul de l’état de santé des populations, le déterminant de 
santé « accès à l’offre de soins et aux services socio-sanitaires » est reconnu comme un déterminant 
de santé majeur (Lalonde, 1974 ; Dahlgren et Whitehead, 1991 ; MSSS Québec, 2010). ISadOrA {3}  
Concernant la question de l’influence de l’offre commerciale sur les comportements alimentaires, 
plusieurs études montrent que la disponibilité de produits alimentaires sains, diversifiés, de qualité 
et à bon prix est associée à une alimentation saine (Morland et al., 2006 ; Larson et al., 2009 ; Loper, 
2007). À contrario, même si aucune corrélation ne peut être établie entre la présence de restaurants 
dits « fast-foods » et l’obésité, il est établi que le fait de s’alimenter dans ce type de restaurants est 
associé à une consommation plus importante d’aliments gras et sucrés, de boissons sucrées, et de 
grosses portions (Powell et al., 2007 ; Glanz et al., 2004) » 
 

 
 Au point n°6, on observe… 

  

 Des venelles apaisées, sécurisées pour permettre les mobilités douces, les 
jeux d’enfants 

 Des accès facilités aux garages à vélos,  
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 Des services (commerce, école, centre d’acceuil pour personnes handicapées, 
…) 

 La proximité avec la piste cyclable, … 
 

 

 
 

 

  
 
 

N°7 
Parvis des Black Swan – Presqu’île Malraux 

Moustique tigre 

 
 Moustique tigre 

 
La problématique du moustique tigre, apparue sur l'Eurométropole de Strasbourg depuis 2015, est 
une question émergente face à laquelle une pluralité d'acteurs du territoire s'implique dans la lutte 

et la prévention. Ce moustique, à l’expansion rapide sur le territoire, est vecteur de zoonoses et 
source de nuisances.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Un vecteur d’arboviroses  

Le moustique tigre peut être vecteur d’arboviroses telles que la dengue, le Zika et le chikungunya si 
et seulement si, il est infecté. Il n'est pas naturellement porteur de ces maladies. Il se contamine 
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en piquant une personne malade, revenant d'un voyage dans un pays où ces maladies sont présentes 
(cas importé). Virémique pendant plusieurs jours, le moustique devient ainsi capable de transmettre 
la maladie dans le proche voisinage en piquant des personnes saines (cas autochtone).  
 
Bien que ces maladies sévissent principalement en zones tropicales, la survenue de cas autochtones 
(contractés sans voyage) en France métropolitaine représente un risque bien réel.  La crainte des 
autorités nationales est de connaître un développement plus marqué de ces arborviroses dans 
l’Hexagone.  
 

Dans ce contexte, une gouvernance rénovée a été mise en place par le décret n° 2019-258 du 29 
mars 2019 relatif à la prévention des maladies vectorielles, dont la plupart des dispositions sont 
entrées en vigueur au 1er janvier 2020. Celui-ci : 

 Confie aux ARS les missions de surveillance entomologique et d’intervention autour des 
nouvelles implantations de moustiques et des cas suspects pour prévenir les épidémies de 
maladies vectorielles ainsi que d’autres mesures de prévention et d’information. Les ARS 
exécuteront directement les mesures nécessaires à la LAV ou les confieront aux opérateurs 
existants tout en assurant le financement, 

 Fait reposer la gestion des épidémies de maladies à vecteur sur le dispositif Orsec 
(programme d’organisation des secours), notamment pour faciliter la mobilisation de 
l’ensemble des acteurs par les Préfets, 

 Redéfinit les missions de l’Anses en lui confiant la coordination de l’expertise sur les vecteurs. 

 Les maires sont, quant à eux, chargés de la prévention de l’implantation et du 
développement des insectes vecteurs ; compétence désormais inscrite dans la partie 
réglementaire du code de la santé publique. Ils doivent assurer information et sensibilisation 
des usager·ères. 

 Pour information, la CEA assure des opérations de démoustication à des fins de confort 
(traitement larvicide uniquement) dans des zones stratégiques sévèrement infestées par le 
moustique commun (ex : Ried du Bas-Rhin) 
 
. 

mode de transmission :  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

CAS IMPORTE 

CAS AUTOCHTONE 
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 Nuisances et enjeux sanitaires  

Le moustique tigre s’adapte particulièrement bien au réchauffement climatique. Outre qu’il 
recherche de faibles quantité d’eau pour pondre, il se développe très facilement entre 30 et 35°C.  

Au niveau national, les cas autochtones et les épidémies d’arboviroses se multiplient dans les régions 
méditerranéennes. 
 
En 2022, l’été caniculaire a entrainé la survenue de nombreux cas autochtones d’arboviroses en 
France : 65 cas de dengues répartis en 9 foyers de transmission.  

Aussi, quatre cas de dengue importés ont été déclarés dans le Bas-Rhin, dont deux à Strasbourg. L’un 
des cas a nécessité l’organisation d’une opération réglementaire de démoustication d’envergure 
dans deux quartiers fréquentés de la ville.  
 
Outre son impact sur la santé, le moustique tigre Aedes albopictus occasionne aussi une nuisance 
réelle par ses piqures répétées tout au long de la journée, avec un pic d’activité au lever et au coucher 
du soleil. L’usage des aménagements extérieurs (jardins, terrasses, aires de jeux…) constituant des 
ilots de fraicheur recherchés en été, en est empêché, y compris dans des écoles. 
De plus, ses repas sanguins sont dits interrompus, ainsi il va piquer plusieurs fois le même hôte ou 
des hôtes différents pour prendre son repas.  
Enjeu de santé publique, il est également un enjeu économique en impactant les secteurs touristique 
et hôtelier. 
À savoir :  le plan national de lutte contre le moustique tigre ne permet pas les désinsectisations de 
confort pour supprimer les nuisances. Il y a nécessité d’adopter des gestes fins pour éliminer tous les 
stockages d’eau (cf. infra). 
 
Le réchauffement climatique jouant un rôle d’accélérateur sur la prolifération du moustique tigre, 
nous nous devons d’être réactifs. Les effets sont déjà visibles sur l’élargissement de sa zone de 
présence, sur l’allongement de sa période de présence ainsi que sur le raccourcissement de son cycle 
propre de développement augmentant le risque de survenue d’arboviroses sur notre territoire. 

 

 Expansion sur le territoire 

Le moustique tigre est installé à Menton depuis 2004 :  

 30 départements colonisés en 2015 

 67  départements colonisés en 2021 
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Expansion de la présence du moustique tigre sur l’Eurométropole de Strasbourg :   
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2022  
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À ce jour, ce sont les 33 communes qui sont colonisées, contre 22 en 2022. 

 Les bons gestes pour lutter contre les moustiques tigres 

Les moustiques tigres affectionnent plus particulièrement les habitats artificiels créés par l’Homme 

(même les plus petits comme une capsule de bouteille jetée au sol) plutôt que les habitats naturels 

comme les mares et les étangs. Les puisards sont les premiers lieux colonisés, selon une étude menée 

par le Syndicat de lutte contre les moustiques 67 (www.slm67.fr). 

Pour éliminer les larves de moustiques : 

 En termes d’aménagement et de construction :  

o bien concevoir au départ pour prévenir toute stagnation d’eau au droit des toitures 

terrasses ou sur toute zone aménagée 

o ne pas recourir aux terrasses sur plots et utiliser d’autres techniques 

d’aménagement,  

o prévoir des dispositifs d’écoulement des eaux pluviales (gouttières, chéneaux, …) 

et usées (regards, caniveaux et drainages),  installer des lits drainants au droit des 

décanteurs d’eau pluviale, équiper les grilles de moustiquaires inoxydables des 

déshuileurs, … 

cf. plaquette « Moustiques et aménagements urbains » de la communauté 

d’agglomération Var-Estérel-Méditerranée :  

https://esterelcotedazur-agglo.fr/wp-content/uploads/2022/06/Plaquette-

moustiques-et-amenagement-urbain-2022.pdf 

 

o intégrer ce risque dans les systèmes choisis (entretien – nettoyage – maintenance) 

o penser le mobilier intégré extérieur afin d’éviter toute rétention d’eau (banc, 

rambarde, plots, poteau…) 

 Supprimer les objets dans lesquels de l’eau peut stagner (pneus, coupelles, encombrants, …), 

également sur les chantiers (en les retournant ou en les remplissant de sable) 

 Couvrir les réservoirs d’eau avec un voile à moustiquaire (bidons, récupérateur d’eau) 

 Couvrir les piscines hors d’usage 

 Éviter les petits gîtes naturels (feuilles mortes ou débris de végétaux au sol)  

 

Pour signaler la présence de moustique tigre et en savoir plus :  

 https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/sinformer 

 

 Au point n°7, on observe… 

  Une grille d’aération favorable à l’installation de gîtes larvaires, avec de l’eau 
stagnante en contrebas 

 

http://www.slm67.fr/
https://esterelcotedazur-agglo.fr/wp-content/uploads/2022/06/Plaquette-moustiques-et-amenagement-urbain-2022.pdf
https://esterelcotedazur-agglo.fr/wp-content/uploads/2022/06/Plaquette-moustiques-et-amenagement-urbain-2022.pdf
https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/sinformer
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N°8 

Arrière des Docks – Presqu’île Malraux  

Espèces invasives : ambroisie, berce du Caucase 
Rongeurs et gestion des déchets 

 
 L’ambroisie  

 
L'ambroisie est originaire des États-Unis. Elle serait apparue pour la première fois en France à la fin 
du XIXe siècle. Aujourd’hui, elle progresse en Europe telle « une mauvaise herbe ».  

L’ambroisie (Ambrosia artemisiifolia) prospère sur les terrains dénudés, les remblais peu ou pas 
végétalisés, les sols peu ou mal entretenus, comme ceux des friches industrielles, les lotissements en 
cours de construction, les chantiers, les bas-côtés, les terrains vagues, les voies de communication, 
les jachères, les jardins, les cultures, les chaumes... 

L’ambroisie germe de fin avril à mi-juin et sa pollinisation s’étend de la mi-août à fin octobre. 

À partir du mois de juin, la plante est suffisamment développée pour être reconnaissable. Action 
préventive majeure, la destruction des plants d’ambroisie doit donc être engagée avant le 
démarrage de sa floraison à la mi-juillet, pour limiter sa reproduction et son expansion. 

 Le Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA) déclenche son alerte aux pollens 
d'ambroisie chaque année. 

Selon une étude menée notamment par des chercheurs du CNRS, les allergies pourraient 
s’intensifier. En effet, d’ici à 2050, la concentration de ses pollens pourrait être multipliée par quatre 
ce qui augmenterait dans le même temps les réactions allergiques dans la population. 

Carte de répartition de l’Ambroisie à feuilles d’armoise en France métropolitaine entre 2000 et 2019 

Carte de développement de l'ambroisie 

Pour lutter contre le développement de l’ambroisie dans le Bas-Rhin : Extrait de l’arrêté préfectoral 

du Bas Rhin 18 juillet 2018  

http://www.pollens.fr/accueil.php
http://www.pollens.fr/les-bulletins/previsions_ambroisie2.php
http://www.pollens.fr/les-bulletins/previsions_ambroisie2.php
http://www.nature.com/nclimate/journal/v5/n8/full/nclimate2652.html?foxtrotcallback=true
http://www2.cnrs.fr/presse/communique/4057.htm
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/jpg/carte_nationale_artemisiifolia_2020.jpg
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L’allergie à l’ambroisie apparaît après plusieurs années d’exposition à son pollen. Il suffit de cinq 
grains par mètre cube d'air pour que des manifestations allergiques apparaissent chez les sujets 
sensibles : rhinites, conjonctivites, symptômes respiratoires tels que trachéite, toux et parfois 
urticaire ou eczéma. 

Dans 50 % des cas, l’allergie à l’ambroisie peut entraîner l’apparition de l’asthme ou provoquer son 

aggravation. 

L’Anses (2017) a estimé les coûts annuels de l’impact sanitaire en France associés aux impacts de 
l’ambroisie : 
- entre 59 et 186 millions €/an le coût de la prise en charge médicale (les médicaments et les 
consultations par exemple), 
 - entre 10 et 30 millions €/an les coûts des pertes de production basés sur les arrêts de travail,  
- entre 346 et 438 millions €/an le coût de la perte de qualité de vie (bien-être) des personnes 
allergiques. L’écart entre les valeurs inférieures et supérieures de ces coûts est expliqué par les 
incertitudes existantes sur la prévalence de l’allergie à l’ambroisie à l’échelle nationale qui est 
estimée entre 1,7% et 5,4%, soit entre 1 115 000 et 3 504 000 personnes allergiques. L’Anses estime 
que ces coûts pourraient encore augmenter à l’avenir si les ambroisies ne cessent de se propager 
entrainant ainsi une augmentation des niveaux de pollens dans l’air ambiant. 
 
En savoir plus : https://ambroisie-risque.info/ 
 
Et si la France était autant touchée que la région Rhône-Alpes : cartographie d’anticipation : 
https://ambroisie-risque.info/wp-content/uploads/2021/04/carte_impacts-
sante_ambroisie_scenario-2.pdf 
 
Les études montrent que 50% de la population en Hongrie est atteinte d’allergie au pollen 
d’ambroisie. 
 

https://ambroisie-risque.info/
https://ambroisie-risque.info/wp-content/uploads/2021/04/carte_impacts-sante_ambroisie_scenario-2.pdf
https://ambroisie-risque.info/wp-content/uploads/2021/04/carte_impacts-sante_ambroisie_scenario-2.pdf
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 La berce du Caucase  
 
La Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) contient des substances toxiques provoquant des 
brûlures (jusqu’au second degré) de la peau avec l’exposition au soleil. Les risques d’exposition sont 
importants pour les enfants, les jardiniers amateurs et les agents des collectivités lors des fauchages 
manuels. Le risque de nuisibilité de cette espèce envahissante s’étend d’avril à novembre.  Par ailleurs 
elle monopolise l’espace et la lumière au détriment de la flore locale. 
 
Origine  : Amérique du Nord  
Introduction : ornementale et mellifère  
Habitat : prairies, friches, bords de routes et de voies ferrées, lisières forestières, berges de rivières 
Reconnaissance 
 

 

 

 
Source : observatoire des ambroisies 
observatoire.ambroisie@fredon-france.org 

 
 
 
Taille : de 1 à 5 mètres Feuilles divisées en 1 à 3 feuilles plus petites, profondément découpées et 
pointues, pouvant atteindre 1 m de longueur et 50 cm de largeur.  
Fleurs blanches et forment des ombelles de 25 à 50 cm de diamètre  
Tige robuste, creuse (diamètre de 4 à 10 cm), avec des tâches de couleur pourpre, recouverte de 
poils blancs surtout à la base de la tige des feuilles) 
 
À ne pas confondre avec la berce commune (Heracleum sphondylium) : plante moins grande 
(maximum 1,5 m de hauteur) qui n’est pas photo-toxique 
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 Les rongeurs et la gestion des déchets  
 
Comme dans de nombreuses villes, la présence d’infestation de rongeurs n’est pas nouvelle à 

Strasbourg. Elle se pose tout autant dans les secteurs touristiques que dans les secteurs résidentiels. 

Les rongeurs affectent les secteurs et espaces où l’offre alimentaire – en plus de l’accès à l’eau – est 

présente. Leur présence est directement corrélée à l’abondance alimentaire d’un territoire. Il suffit 

de quelques déchets (reliefs alimentaires abandonnés, déchets accessibles des conteneurs ou 

corbeilles), ou de stocks alimentaires (denrées dans les restaurants et autres commerces de bouche, 

dans les caves et domiciles, aliments pour animaux) pour les attirer et favoriser leur installation. 

Les infestations les plus marquées se matérialisent très régulièrement et de manière plus continue 

dans les espaces publics récréatifs et touristiques à forte densité de population et dans lesquels des 

déchets sont abandonnés : berges de l’ellipse insulaire, certains squares, places...  

Ainsi, le département « Lutte antivectorielle » du service Hygiène et santé environnementale de la 

Ville traite régulièrement sur les grandes places de l’hyper centre (Place Kleber, Broglie, ….), sur les 

quais à proximité d’écoles, de facultés ou de lieux touristiques (Place du Marché aux Poissons, quai 

des Bateliers, quai Koch …) ou sur les secteurs à forte concentration de restaurants (Place du Vieil 

Hôpital, …). Des interventions sont régulièrement menées dans les parcs et squares (Jardins des deux 

rives, Parc de l’Orangerie, …), et dans le domaine public de grands ensembles d’habitat social tels 

que ceux à titre d’illustration des quartiers de l’Elsau, Cronenbourg, Neuhof et Hautepierre. 

Les espaces verts sont également susceptibles d’être des espaces d’installation privilégiés des rats. 
En effet, les plantations basses ou arbustives créent un couvert végétal dense favorable aux rongeurs 
et à l’installation de terriers. Par ailleurs, ce type de végétation rend plus complexe le ramassage des 
déchets, mais aussi la mise en œuvre des traitements au plus près des terriers.  

Espèce présente sur nos territoires, le rat brun ne semble pas, contrairement au rat noir, avoir joué 

un rôle dans le développement de la peste mais il reste tout de même porteur de nombreuses 

zoonoses pour l’Homme. En effet, même si contrairement aux idées reçues le rat brun se toilette 

régulièrement, il vit tout de même en permanence au contact de déchets. De plus, il marque son 

territoire et communique avec les autres rats en urinant partout où il passe et sur la nourriture qu’il 

consomme. Il souille ainsi dix fois plus de nourriture qu’il n’en consomme. La transmission d’un 

certain nombre de maladies dont il est porteur s’effectue par l’intermédiaire de leurs déjections.  

 

Les zoonoses dont l’origine peut être liée aux rats non domestiques sont : la rage, disparue en France 

en 2001, la leptospirose, la salmonellose, le typhus murin, le virus de l’hépatite E.  

 

Par ailleurs, les rats peuvent également être à l’origine de nuisances sonores. Ces nuisances peuvent 

se produire lorsque les rongeurs grattent, se déplacent ou mâchent divers objets. Le rat étant un 

animal nocturne, ces bruits sont susceptibles de survenir plus fréquemment la nuit. Aussi, bien que 

les niveaux sonores de ces nuisances soient faibles, la gêne perçue par ces bruits peut perturber le 

sommeil. 

 

La Mission d’information et d’évaluation sur la gestion des rongeurs en ville et des animaux 
liminaires menée à Strasbourg sur la période octobre 2020 à mars 2021 (cf. site 
https://www.strasbourg.eu/documents/976405/1598729/0/9f4c3b19-75f7-1d61-2f98- ) a permis 
de poser un diagnostic de territoire. S’il a été observé que les pratiques des usagers à l’origine 
d’abandon de déchets pouvaient largement favoriser le développement des rongeurs, 

https://www.strasbourg.eu/documents/976405/1598729/0/9f4c3b19-75f7-1d61-2f98-
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l’aménagement urbain et en particulier les mobiliers destinés au stockage des déchets peuvent 
amplifier le phénomène.  

 Les logettes installées dans les ensembles de parcs sociaux et d’habitat collectif privés sont, 
en présence de comportements inadaptés, des équipements pouvant permettre le dortoir 
et un approvisionnement en nourriture facilité des rongeurs.   
L’alternative aux logettes est la plateforme enterrée avec borne d’accueil des déchets. Ces 
équipements sont étanches au feu et aux rats. Ils représentent un investissement important 
et impliquent de disposer d’espace suffisant, nécessaire à la giration des camions de collecte.  
L’observation de l’usage de ces conteneurs enterrés semble démontrer une certaine 
efficacité vis-à-vis des mauvaises pratiques de dépôt de déchets et par voie de conséquence 
sur la présence de colonies de rongeurs en proximité. 
 

 L’existence de locaux poubelles internes aux bâtiments d’habitation posent aussi leur lot de 
difficultés qui peuvent être liées à leur conception mais aussi de par le comportement des 
usagers.  
 

 
 Au point n°8, on observe… 

  

 L’aménagement de lieux de stockage de déchets des habitations et des 
commerçants qui peut être favorable à la prolifération de rongeurs  

 L’abandon de déchets autour des corbeilles de propreté 

 La surface de l’eau favorise la réflexion du bruit 
 

 

 

N°9 

Cœur du quartier de la Presqu’île Malraux 

Bruits de voisinage et plaintes sanitaires 
Pollution lumineuse 

 

Ce point d’arrêt n° 8 est l’occasion d’évoquer la question des bruits de voisinage, nuisances très mal 

vécues par les habitants et liées à l’aménagement/ construction, et la pollution lumineuse. 

Pollution sonore (extraits : « Facteurs contribuant à un habitat favorable à la santé » HCSP 2019) : 

S’il n’y a en théorie aucune différence physique entre un son et un bruit, ce dernier se distingue par 

son aspect de nuisance. La définition d’un bruit environnemental est la suivante : « Phénomène 
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physique qui engendre une sensation gênante ou désagréable. Bien qu'il soit mesurable, sa 

perception reste une sensation individuelle et subjective. ».  

Dans le document de 2018 de l’OMS sur les environnements sains, le bruit est identifié comme un 

des facteurs environnementaux le plus menaçant pour la santé, avec une perte d’années de vie en 

bonne santé estimée à 1,6 million chaque année en Europe de l’Ouest.  

Le bruit peut affecter les activités quotidiennes et impacter la santé, se traduisant par des troubles 

auditifs, comme des acouphènes par exemple, et également des effets non auditifs de type gêne, 

qualité de sommeil dégradée, événements cardiovasculaires, déficits cognitifs et d’autres 

conséquences métaboliques sur, par exemple, le système immunitaire, endocrinien, ou la santé 

mentale. Ces effets sanitaires extra-auditifs sont retrouvés également dans les conclusions du 

rapport d’expertise collective de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail (Anses) [36] en 2013. Les perturbations du sommeil et la gêne figurent 

dans les effets immédiats tandis que les troubles de l'apprentissage scolaire ou l’infarctus du 

myocarde figurent dans les effets à moyen et à long termes. L’Anses précise que de multiples 

sources d’incertitude demeurent et il est recommandé d’améliorer les connaissances de l’impact du 

bruit sur la santé. Des recommandations à destination des pouvoirs publics sont également émises 

pour la sensibilisation et l’information des populations sur les risques liés à l’exposition au bruit et 

les moyens de s’en protéger, ainsi que la mise en place d’une politique globale de réduction des 

expositions au bruit. 

 Les bruits de voisinage  
 

Dès l’arrivée des nouveaux habitant·es, ce territoire élargi a très vite fait l’objet de doléances pour 
nuisances sonores, nuisances olfactives et présences de rongeurs. 
 
C’est l’occasion d’aborder la problématique des bruits de voisinage. 
 
L'exposition au bruit peut avoir des effets directs sur le système auditif (acouphènes, perte auditive) 
et, suite à une exposition prolongée, engendrer des effets extra-auditifs (c’est-à-dire n’affectant pas 
la sphère auditive). 
 
 Les bruits de voisinage recouvrent :  

 les bruits liés au comportement d'une personne ou d'une chose dont elle a la charge (art 
R1336-5 du Code de la Santé Publique) ; 

 les bruits provenant des activités professionnelles, sportives, culturelles ou de loisir (art 
R1336-6 CSP) ; 

 les bruits provenant des chantiers (art R1336-10 CSP). 

Les bruits de voisinage sont vivement ressentis par les habitants et entraînent des signalements 

auprès des maires alors que le bruit d’un axe routier, également générateur d’effets sur la santé est 

manifestement plus accepté (cf. éléments point 1).  

Parmi les bruits qui nous intéressent, on retiendra les bruits liés aux activités professionnelles qui 

sont objectivés par des mesurages acoustiques. Pour cette catégorie de bruit, l'atteinte à la 

tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme est caractérisée si l'émergence globale de ce 

bruit perçu par autrui est supérieure aux valeurs limites fixées par l'article R1336-7 du CSP. Lequel 

définit l’émergence comme la différence entre le niveau de bruit ambiant, comportant le bruit 

particulier en cause, et le niveau du bruit résiduel constitué par l’ensemble des bruits habituels, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910477&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910477&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006910479&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20041230
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006910479&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20041230
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910488&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/8/7/2017-1244/jo/article_1
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extérieurs et intérieurs, correspondant à l’occupation normale des locaux et au fonctionnement 

habituel des équipements, en l’absence du bruit particulier en cause. 

Lorsque le bruit perçu à l'intérieur des pièces principales de tout logement d'habitation, 

fenêtres ouvertes ou fermées, sera engendré par des équipements d'activités 

professionnelles, l'atteinte sera également caractérisée quand l'émergence spectrale de ce 

bruit sera supérieure aux valeurs limites fixées (article R1336-8 du CSP). 

Illustration de l’émergence globale : 

 

Les équipements techniques de ventilation, de climatisation et d’extraction (ex : hotte) installés 

dans les constructions neuves ou réhabilitées sont régulièrement à l’origine de doléances de la part 

du voisinage. Une attention toute particulière doit être portée à la conception des bâtis et de leurs 

équipements connexes notamment au regard de l’exposition au bruit.  

L’installation d’activités bruyantes (ex : boulangeries, commerces avec livraisons nocturnes, activités 

artisanales …) dans des complexes immobiliers mixtes d’habitat et de commerces est susceptible 

d’entrainer des nuisances caractérisées si la prise en compte du bruit n’est pas complète dans le 

processus d’aménagement et de construction.  

Ex : équipements de boulangerie installée dans une case commerciale d’un complexe habitat / centre 

commercial (bruits de chocs et aériens), équipements de ventilation sur le bâtiment des Docks 

(émergence de 7,6 dB(A) pour 3 autorisés), équipement de ventilation de l’Ehpad à l’origine de 

plaintes fondés alors que les acquéreurs n’ont pas encore emménagés ....  

Équipements d’extraction bruyants les Docks :  

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910484
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Outre les mesures « macro » de conception d’un territoire telles l’éloignement des sources sonores 

(activités bruyantes), l’installation d’écrans acoustiques (merlon, bâtiment intermédiaire, écrans, 

…), il est important d’appréhender dans le processus d’aménagement et de construction, l’impact 

sonore des éléments bruyants connexes aux bâtiments (systèmes de ventilation, d’extraction, de 

chauffage, …).  

 

 Quelques solutions à déployer… 

  

 Parti pris d’installer les équipements bruyants en sous-sols, … 

 Étudier l’impact bruit par modélisation du bruit des équipements en amont 
du projet  

 Vérification de l’atteinte des objectifs réglementaires avant mise en service 
des bâtiments des bâtiments par des mesures de réception 

 Organisation des logements en tenant compte des sources bruyantes, … 
 
 

   
 

 Pollution lumineuse 
 

La lumière naturelle est un facteur de bien-être psychologique et de bonne santé, notamment 
pour lutter contre la dépression saisonnière. C’est la raison pour laquelle les pièces d’un logement 
sans fenêtre, dites aveugles, sont catégorisées comme insalubres (Cf. grille d’insalubrité des 
logements) et une séparation suffisante entre 2 bâtiments doit être respectée pour éviter qu’un 
bâtiment soit insuffisamment exposé à la lumière naturelle.  
 
Le Haut conseil de la santé publique (HCSP) rappelle l’importance de la lumière naturelle pour la 
santé humaine dans les logements (Cf. page 25/95 - Source : Rapport du Haut Conseil de la Santé 
Publique (HCSP) - Facteurs contribuant à un habitat favorable à la santé - État des lieux des 
connaissances et recommandations pour asseoir des politiques publiques pour un habitat sain – 31 
janvier 2019 https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=729). Ainsi, il écrit : « 
Véritable besoin physiologique, la lumière naturelle agit sur la synchronisation des rythmes 
biologiques et le contact avec l’extérieur. Entrant en jeu dans les processus métaboliques et 
immunologiques, la lumière peut influencer l’humeur et l’esprit des occupants, affectant ainsi 
directement leurs comportements. Elle joue donc un rôle essentiel dans l’équilibre physiologique, 
psychologique et social. »  
 

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=729
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L’exposition des individus à un éclairage artificielle est réelle et l’association AVEX a mis en ligne 
l’image satellitaire européenne de la pollution lumineuse (https://avex-
asso.org/dossiers/pl/europe-2016/index-sodium.html ).  
Ainsi, l’article 3 de   l’Arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la 
limitation des nuisances lumineuses précise : « Les émissions de lumière artificielle des 
installations d’éclairage extérieur et des éclairages intérieurs émis vers l’extérieur sont conçues 
de manière à prévenir, limiter et réduire les nuisances lumineuses, notamment les troubles 
excessifs aux personnes, à la faune, à la flore ou aux écosystèmes, entraînant un gaspillage 
énergétique ou empêchant l’observation du ciel nocturne. ».  
Au 5° du paragraphe II de l’article 3, il est mentionné explicitement : « Les installations d’éclairage 
ne doivent pas émettre de lumière intrusive excessive dans les logements quelle que soit la 
source de cette lumière. »  
 
Dans le Livre ‘Champs électromagnétiques, environnement et santé’, écrit par des docteurs en 
médecine (ANSES, CSHPF, INSERM), il est indiqué à la page 174 : « Au-delà des aspects 
phototoxiques, le développement croissant de l’éclairage artificiel a fait émerger des nouvelles 
problématiques de santé environnementale, en particulier en milieu urbain et périurbain. En 
effet, on peut estimer que, dans les habitats urbains, un éclairement de 2 lux est fréquent la nuit 
au niveau des chambres. Or il a été montré qu’un éclairement de 1,5 lux peut être suffisant pour 
perturber la sécrétion de mélatonine qui participe à cadencer l’horloge biologique. Le dérèglement 
de l’horloge biologique semble associé à une augmentation des risques de cancer du sein, 
d’obésité, de diabète, ou encore de troubles psychologiques. Il faut ajouter à cela l’omniprésence 
des écrans (téléviseurs, ordinateurs, tablettes informatiques, téléphone portable) dans les foyers, 
dont l’usage à des heures tardives peut également décaler la courbe de sécrétion de mélatonine. 
Dans les milieux naturels enfin, l’éclairage artificiel perturbe les écosystèmes nocturnes, en 
réduisant les territoires de certaines espèces par exemple. ».  
 
Dans le même rapport du HCSP précité (Cf. page 39), il est indiqué : « La société française de 
radioprotection souligne également les risques sanitaires des lampes à LED (Diodes 
ElectroLuminescentes), en particulier des lumières blanches et bleues, pouvant être à l’origine de 
photorétinite. » (Cf. page 25/95 - Source : Rapport du Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP) - 
Facteurs contribuant à un habitat favorable à la santé - État des lieux des connaissances et 
recommandations pour asseoir des politiques publiques pour un habitat sain – 31 janvier 2019).  
 
Il est intéressant de noter que de nombreuses villes rédigent une trame noire, au même titre de la 
trame bleue et verte. 
 
Enfin, le Plan National Santé Environnement 4 (PNSE 4) paru en mai 2021 prévoit une action visant 
à réduire les nuisances liées à la lumière artificielle pour la santé et l’environnement 
 
 
 
 

N°10 

Aire de jeu devant Rivétoile – Place Jeanne Helbling 

Végétalisation : bienfaits et risques associés - Allergie et pollens  
Aire de jeu 
Ilots de chaleur 
Usages de l’eau dans la ville 

https://avex-asso.org/dossiers/pl/europe-2016/index-sodium.html
https://avex-asso.org/dossiers/pl/europe-2016/index-sodium.html
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L’installation d’arbres et arbustes participe au confort des habitants et favorise le rafraîchissement.  

 

Bienfaits de la végétation et des espaces verts :  

D’après le HCSP, les bénéfices associés à la création d’espaces verts supplémentaires sont 

proportionnellement plus élevés pour les populations les plus défavorisées. Ces mêmes populations, 

entourées par la nature, sont celles avec le plus bas niveau d’inégalité en termes de taux de mortalité 

en Angleterre (OMS, 2016c). 

 

Selon le guide ISADORA, les récents travaux et revues de littérature conduits par différents collectifs 

de chercheurs s’accordent sur les multiples bénéfices des espaces verts sur la santé (Bowler et al., 

2010 ; Lee et Maheswaran, 2010 ; Kuo, 2015 ; OMS, 2016 ; van den Bosch et Ode Sang, 2017; Twohig-

Bennett et Jones, 2018). De nombreux travaux témoignent d’associations positives entre l’accès à 

différents types d’espaces verts et l’état de santé mesuré à travers différents types d’indicateurs 

tels que l’état de santé globale, la santé mentale, l'obésité, le poids à la naissance, le 

développement comportemental de l'enfant et la mortalité (OMS, 2016). D’après la plus récente 

méta-analyse menée par Twohig-Bennett et Jones (2018), incluant 143 études, les associations les 

plus significatives en termes de résultat en santé portent sur une diminution de la fréquence 

cardiaque, du risque de diabète de type II, et de la mortalité toutes causes. Ainsi, même si certains 

résultats restent mitigés et certaines études jugées de moindre qualité, les preuves des bénéfices 

physiques, psychologiques, sociaux, économiques et environnementaux sont relativement bien 

établies (Hunter et al., 2019). 

 

Selon le chercheur en foresterie urbaine néerlandais Cecil Konijnendijk, il faudrait que chaque 

habitant·e voit 3 arbres depuis son domicile ou son lieu de travail, son quartier devrait contenir 30% 

de canopée, et chacun devrait résider à 300 mètres d’un parc ou d’un jardin. Lorsque cette règle dite 

des « 3-30-300 » est intégralement respectée, les habitant·es vivent mieux et montrent 

statistiquement une meilleure santé mentale selon une étude espagnole6. Par ailleurs, les 

chercheur·ses de l’étude notent « une moindre consommation de médicaments et moins de visites 

chez un psychologue ». 
 
Les espaces verts contribuent plus précisément à :  

- L’atténuation de l’exposition à la pollution atmosphérique : en 2019, ATMO estime que la 

pollution de l’air aurait été responsable de la mort de 1 976 personnes chaque année en 

Alsace. Selon le guide ISADORA, les données empiriques ne suggèrent pas que les espaces 

verts soient des moyens efficaces pour réduire durablement la pollution de l’air, mais ces 

derniers peuvent contribuer à atténuer l’exposition des populations à la pollution par 

différents mécanismes : absorption des polluants gazeux (NOx, Ozone, COV, CO), piégeage 

des polluants particulaires par exemple mais l’efficacité de ces mécanismes est variable, et 

peut même être inverse selon la forme urbaine (rue canyon par exemple). 

- L’amélioration de la santé mentale : la présence d’espaces végétalisés serait associée à une 

réduction des symptômes associés à la dépression, et à une réduction du stress. Et es 

personnes vivant à plus d’un kilomètre d’un espace vert sont en moyenne 1,5 fois plus 

stressées que celles y vivant à moins de 300 mètres. Les communautés les plus pauvres 

seraient particulièrement touchées par ces bienfaits. 

                                                           
6 M. Nieuwenhuijsen, P. Dadvand, S. Marquez. X. Bartoll, E. Barboza, M. Cirach, C. Borrell, W. Zijlema. (2022). 
The evaluation of the 3-30-300 green space rule and mental health. 
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0013935122017145?via%3Dihub 



Page | 38  
 

- Offrir des îlots de fraîcheur : La chaleur associée à la pollution atmosphérique a un effet 

délétère sur la santé : les températures élevées accroissent la formation d’ozone et de 

particules nocives, et entraînent ainsi l’amplification et la multiplication des maladies 

chroniques et respiratoires. Des températures très extrêmes peuvent se traduire par une 

surmortalité rapide et très importante. Selon l’INSERM, le nombre de décès du fait de la 

canicule de 2003 s’élève à près de 20 000 en France. La végétation améliore le confort des 

populations et abaisse les températures lors des vagues de chaleur. En effet, les effets 

combinés de l’évapotranspiration et de l’ombrage contribuent à baisser significativement la 

température de l’air et à lutter contre le phénomène d’îlot de chaleur urbain. 

- L’atténuation des nuisances sonores : Les espaces verts peuvent atténuer les impacts du 

bruit sur la santé, mais cela est principalement vrai pour les forêts densément peuplées, qui 

peuvent agir comme des barrières acoustiques en réduisant les niveaux d'exposition au bruit. 

Cependant, les espaces verts plus ouverts ou moins denses peuvent aussi, dans certains cas, 

exacerber les niveaux de bruit en réfléchissant les sons ou en ne fournissant pas 

suffisamment de couverture pour bloquer les bruits environnants. Il est donc important de 

considérer la densité de la végétation et la disposition des espaces verts pour évaluer leur 

efficacité dans la réduction du bruit. 

 

Ces espaces constituent également des corridors arborés et herbacés. Les corridors écologiques 

assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions 

favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie. 

 

 Allergies et pollens  
 

 Les aménagements d’espaces végétalisés peuvent favoriser le risque d’allergies chez certains sujets.  

Dans une société où la population allergique au pollen augmente (4% en 1968, 25% à ce jour et 50% 

prévu par l’OMS en 2050), la gestion pollinique des espaces verts exposés aux pollutions urbaines est 

un enjeu majeur puisque le pollen est plus agressif pour l’appareil respiratoire.  

 

ANSES 2014 :  Prévalence estimées des allergies aux pollens au plus à :  

 7 % chez les enfants de 6-7 ans,  

  20 % chez les enfants de 9 à 11 ans, avec une sensibilisation de près de 27 % des enfants à 

au moins un aéroallergène,  

  18 % chez les adolescents de 13-14 ans,  

 31 à 34 % chez les adultes. 

 

Chez les sujets sensibilisés, les polluants atmosphériques peuvent favoriser la réaction allergique en 

abaissant le seuil de réactivité bronchique et/ou en accentuant l’irritation des muqueuses nasales ou 

oculaires. 

 

Le pollen (taille 5 à 250 µm) remis en suspension dans l’air intérieur des bâtiments présente un effet 

rémanent (ANSES, 2019). 
 
 

Un guide d'orientation pour des plantations moins allergisantes à l'usage des professionnels de 

l'aménagement paysager du territoire Champardennais est présent sur le site de Atmo Grand Est 

(rubrique Publications).  
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Le Guide d’information « Végétation en Ville » du Réseau National de Surveillance Aérobiologique 

(RNSA) précise le pouvoir allergisant des arbres et des plantes et propose des alternatives en 

soutenant la diversification des espèces et un entretien adapté.  

 Aire de jeu  

D’après l’enquête Ehlass, 14% des accidents qui surviennent sur une aire de jeux nécessitent une 

hospitalisation. Les garçons entre 5 et 10 ans sont plus particulièrement touchés. 

Le site de la DGCCRF synthétise les règles en matière d’aménagement des aires collectives de jeux :  

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Amenagement-d-une-aire-collective-de-jeux 

En matière d’aménagement d’une aire de jeux,  il convient aussi de : 

 interdire l’épandage de pesticides (ECOPHYTO PRO),- 

 éviter prioritairement la création d’une aire de jeux sur site et sol pollué ou potentiellement 
pollué(Circulaire du 8 février 2007) ;  

 d’aménager l’aire de jeux pour éviter les nuisances sonores sur le voisinage (Cf. Guide CNB - 
2011) ; 

 interdire l’utilisation des bois traités (traverses de chemins de fer...) ;  

 en cas d’extrême nécessité, créer une aire de jeux avec un revêtement amortissant 
respectant le décret n°96-1136 du 18/12/96 et l’avis de l’ANSES de 2018 (aire ombragée), et 
uniquement si l’étude de sol est compatible avec cet usage(Cf. page 29 - ADEME) ; 

 interdire de fumer (R3512-2 code de la santé publique (CSP)) ;  

 respecter la réglementation en matière d’éclairage artificielle (arrêté 27/12/2018) ;  

 éloigner l’aire de jeu d’un axe routier à fort trafic protéger de plus par un bâtiment-écran, si 
efficace ;  

 signaler les sanitaires et les points d’eau potable (établissement recevant du public de 
proximité), 

  surveiller la qualité de l’eau (risque lié au légionelle) des jeux d’eau (décret n°96-1136 du 
18/12/96) ou des brumisateurs (R1335-15 à 23 CSP).  

 

Remarque complémentaire : Les terrains de sports synthétiques soulèvent des interrogations quant 

à leur impact sur la santé et l’environnement en raison des substances dangereuses potentiellement 

présentes dans les granulés issus de la valorisation des pneumatiques usagés (Hydrocarbures 

aromatiques polycycliques, métaux lourds, phtalates, composés organiques volatils ou semi-volatils, 

…). 

 En 2018, sur la base des résultats des données de la littérature, l’ANSES conclut majoritairement à 

un risque sanitaire négligeable quant à l’exposition de sportifs, d’enfants utilisateurs de ces terrains 

synthétiques.  Toutefois, l’Anses recommande de poursuivre les recherches visant à l’évaluation des 

risques pour la santé humaine de ces terrains.  

Remarque complémentaire : matériaux et Perturbateurs endocriniens :  

Institut national du cancer : « L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) définit les perturbateurs 
endocriniens comme « des substances chimiques d’origine naturelle ou artificielle étrangères à 
l’organisme qui peuvent interférer avec le fonctionnement du système endocrinien et induire ainsi 
des effets néfastes sur cet organisme ou sur ses descendants ». Plusieurs d’entre elles sont 
présentes dans notre environnement quotidien. 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Amenagement-d-une-aire-collective-de-jeux
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D’une molécule à l’autre, les niveaux de preuve quant à leur impact sur la santé sont aujourd’hui 
variables. Néanmoins, certaines ont un effet cancérigène avéré ou suspecté pour l’homme et 
peuvent être responsables de l’apparition de certains cancers hormono-dépendants (sein, utérus, 
prostate, testicules). 

On note également, selon les substances, des possibilités d’altérations des fonctions reproductives, 
un abaissement de l’âge de la puberté, une perturbation du fonctionnement de la thyroïde, du 
développement du système nerveux et du développement cognitif, ou encore des troubles 
métaboliques (diabète de type 2 et obésité). 

Fiche sur les perturbateurs endocriniens :  

https://www.oncorif.fr/une-nouvelle-fiche-reperes-sur-les-perturbateurs-endocriniens/ 

 

 

 Au point n°10, on observe… 

  

 La présence d’une aire de jeu faiblement ombragée.  

 A l’appui de mesures techniques spécifiques, l’aire de jeu a pu être installée sur 
un sol qui est pollué 

 Le parking fait écran acoustiquement avec le bruit du trafic routier. Un 
équipement telle une fontaine aurait pu compléter l’amélioration de la qualité 
sonore de cet espace.  

 

 

Il s’agit d’aborder la question du changement climatique et les îlots de chaleur urbain. 

 Vagues de chaleur  

Extraits Haut Conseil de la santé publique AVIS Haut relatif à la fiche d’aide à la décision « Fermeture 

des écoles primaires » en vigilance canicule rouge (28 avril 2020) : 

« La survenue de vagues de chaleur est une des manifestations du changement climatique et s’inscrit 

dans les grandes tendances dessinées par le Groupe intergouvernemental d’experts sur le climat 

(GIEC). Ces événements météorologiques sont responsables de conséquences sanitaires majeures 

qu’il importe de réduire. De telles situations ont en effet de fortes probabilités de se répéter (Pascal, 

2019). Les possibilités de réduire l’impact sanitaire peuvent faire appel à des mesures de prévention 

individuelles, mais aussi collectives. » 

« Des vagues de chaleur exceptionnelles ont été observées dans le passé (2003, 2006…) mais elles 

survenaient au cœur de l’été, pendant les vacances scolaires. Pour la première fois en 2015, puis en 

2017 et en 2019, ces vagues de chaleur sont survenues en période scolaire, avant le départ en 
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vacances. En 2015 et 2017, une augmentation du recours aux soins pour les enfants a été notée, 

probablement en lien avec les activités scolaires et périscolaires (Pascal, 2019). » 

« Le rapport surface corporelle/masse corporelle de l'enfant est de 30 à 36% plus important que celui 

de l'adulte. Le rapport étant plus élevé chez l'enfant, le transfert de chaleur de l'organisme vers 

l'extérieur est plus important chez l'enfant que chez l'adulte par unité de masse corporelle, ce qui 

représente un avantage pour l'enfant dans un environnement modéré et faiblement chaud. » 

« Le degré d'adiposité conditionne une partie de la thermolyse et de la thermogenèse. En résumé, 

l'importante différence de rapport surface corporelle/masse corporelle entre l'enfant et l'adulte est 

le facteur le plus important à prendre en compte pour expliquer que l'enfant montre une tolérance 

à la chaleur plus faible que l'adulte. » 

Effets des épisodes caniculaires chez les enfants : données épidémiologiques  

« Le lien entre mortalité et épisodes caniculaires est controversé, mais la mortalité ne semble pas 

augmentée chez l’enfant (Xu, 2014 – Basagaña,2011- Auger, 2015).  

Sur la morbidité, ont été rapportés dans la littérature (Xu, 2014, Ahdoot, 2015) : 

- Une augmentation des recours pour crise d’asthme. Les enfants sont plus exposés que les 

adultes car ils passent plus de temps en extérieur, leur fréquence respiratoire de base est 

plus élevée que celle des adultes (exposition majorée à l’ozone, aux particules 

atmosphériques).  

- Une augmentation des recours pour allergie (rhume des foins/Hay fever) et 

consécutivement de crises d’asthme (production majorée de certains allergènes de pollens 

en lien avec l’augmentation de la concentration du CO2 atmosphérique et de la 

température). 

- Une augmentation d’incidence de certaines pathologies infectieuses : - gastroentérites 

notamment bactériennes (salmonelle, shigelle, campylobacter, E. Coli)  syndrome pied-

main-bouche (au Japon, une augmentation de 11% a été enregistrée par degré 

supplémentaire de température (Onozuka, 2011). » 

« La vulnérabilité plus grande des jeunes enfants (0-4 ans) fait l’objet d’un large accord. » 

« La vulnérabilité des enfants atteints de pathologies chroniques concerne les enfants obèses ou en 

surpoids, les asthmatiques, ceux atteints de mucoviscidose, ou d’affections respiratoires chroniques 

(Kovats, 2004 – Stafoggia, 2008-Sheffield, 2011) de diabète (Xu,2019), de pathologies cardiaques 

(Cui, 2014) ou de handicaps limitant leurs capacités à appliquer les mesures de prévention. » 

« Recommandation 2 : adapter rapidement les bâtiments scolaires avec des solutions transitoires 

simples.  

Cette préparation comporte : 

 L’implémentation de systèmes de refroidissement et de ventilation, au moins dans une salle 

commune. Il s’agit d’une solution à court terme, qui n’est pas durable et devra être relayée 

par un inventaire des performances énergétiques des bâtiments scolaires à moyen terme 

(rôle des mairies). Ainsi le Center for Disease Control and Prevention (CDC) dans son guide 

de gestion des canicules inclut la possibilité de construire des toits végétalisés au sein des 

écoles pour lutter contre les ilots de chaleur, tout particulièrement en ville (CDC, 2016).  

 L’installation de dispositifs occultants, volets et rideaux pour limiter l’élévation de 

température.  

 L’aération des salles la nuit quand la sécurité du bâtiment le permet,  
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 La climatisation de certaines zones pour y installer les enfants aux heures les plus chaudes 

(10h-16h). - La mise à disposition de points d’eau facilement accessibles quel que soit l’âge 

(fontaine d’eau, verres à disposition pour boire au robinet), de brumisateurs (Etat du 

Queensland, Australie). En temps normal, les enfants ne boivent pas assez d’eau ; entre 4 et 

17 ans, 60% d’entre eux n’atteignent pas le niveau des recommandations européennes 

(Bottin, 2019) ; cette disposition est encore plus cruciale pendant une vague de chaleur.  

 L’adaptation du moyen de transport approprié. Si c’est pertinent, prévoir un moyen de 

transport climatisé avec des dispositifs occultants sur les fenêtres.  

 La mise à disposition de système d’arrosage des cours d’école, de tuyaux d’arrosage percés 

permettant aux enfants de s’humidifier.  

 La vérification des conditions de stockage des aliments, et la constitution des menus à la 

cantine devrait être repensée, privilégier des repas frais et des aliments riches en eau tout 

en veillant à respecter la chaîne du froid. »  

 

L’îlot de chaleur urbain :  le guide Rafraîchir les villes : des solutions variées ADEME 2021 décline 

de nombreuses solutions. 

 

Alors que les températures mesurées le jour varient sans distinction claire entre ville et campagne, 

l’îlot de chaleur urbain se manifeste principalement la nuit en ville par des températures d’air plus 

élevées par rapport à la campagne. 

On retiendra qu’il entraîne :  

 

Phénomènes en jeu le jour  Phénomènes en jeu la nuit 

Perturbation de l’écoulement des vents par la 
forme urbaine 
Absorption de l’énergie solaire par la forme 
urbaine, par les revêtements minéraux à albédo 
faible (enrobé, asphalte...) 
Émission de chaleur anthropique par les 
climatiseurs 
Piégeage de la chaleur par la forme urbaine 
 

Évacuation de la chaleur limitée par la forme 
urbaine peu ouverte au ciel et des vents affaiblis 
Chaleur émise par les climatiseurs et voitures 
Certains logements et habitants sont 
particulièrement vulnérables à la surchauffe 
Restitution de la chaleur emmagasinée par les 
revêtements minéraux à inertie thermique 
forte, avec un temps de déphasage 

 

Les leviers d’actions sont : 

 - limiter le piégeage de la chaleur par une forme urbaine ouverte aux vents et au ciel et par des 

revêtements urbains à albédo élevé et inertie faible ;  

- favoriser l’évaporation et l’évapotranspiration en ville par des solutions fondées sur la nature ;  

- réduire la chaleur anthropique émise par les véhicules et les climatiseurs. 

 

Ce guide précise en p17 et 18 respectivement l’efficacité des solutions et l’impact et les co-bénéfices 

de ces solutions.  

 

Il est à noter que les mesures d’atténuation de l’ICU sont plus efficaces en combinaison les unes avec 

les autres (Mohajerani et al., 2017). 

 

Bénéfice santé des solutions :  

 

Solutions Vertes  Rafraichissement à 
l’échelle de la ville   

Rafraichissement à 
l’échelle du piéton  

Bénéfice santé  Bénéfice confort 
(acoustique, visuel) 
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Parc +++ : Baisse des T° 
par 
évapotranspiration 

+++ : En climat sec, 
l’ombrage est  
facteur de 
rafraichissement  

+++ : Favorise 
l’activité physique et 
la réduction du 
stress. Une action 
sensible sur la qualité 
de l’air par fixation 
des particules. Les 
pollens peuvent être 
vecteur d’allergies 
cependant 

+++ : création 
d’ambiance visuelle et 
acoustique apaisée 

Arbre  +++ : Effet sur la 
baisse de 
température par 
évapotranspiration 

+++ : L’ombrage et 
l’évapotranspiration 
améliore fortement 
le confort en 
journée. La nuit, 
l’effet est neutre 

+ : Bénéfices en santé 
mentale associés à la 
vue du végétal. 
Filtration des 
particules fines. Mais 
abrite parfois des 
indésirables, pouvoir 
allergène. 

++ :Amélioration du 
confort visuel lié à 
l’ombrage, 
amélioration de 
l’ambiance acoustique 

Pelouses  ++ : Effet par 
évapotranspiration 
principalement 

+ : Irriguées, les 
pelouses ont un effet 
rafraîchissant 
notamment au 
contact de celle-ci, si 
non, l’effet est nul.. 

+ : Bénéfices en santé 
mentale, pouvoir 
allergène. 

++ : Amélioration de 
l’ambiance acoustique 
par amortissement des 
bruits 

Toitures 
végétalisées  

 + : La contribution 
de toiture 
végétalisée est 
faible à l’échelle de 
la ville 

+ : En cas de toiture 
accessible, l’effet de 
rafraîchissement est 
très faible pour le 
piéton 

+ : Bénéfices en santé 
mentale, pouvoir 
allergène. 

+++ : Amélioration de 
l’ambiance acoustique 
par amortissement des 
bruits, confort visuel 
en cas de visibilité de la 
toiture 

Murs végétalisés 0 : L’effet des 
façades 
végétalisées est 
négligeable 

+ : L’effet de 
l’ombrage des murs 
et 
l’évapotranspiration 
améliore le confort. 

+ : Bénéfices en santé 
mentale, mais 
pouvoir allergène 

+ : Amélioration de 
l’ambiance acoustique 
par amortissement des 
bruits 

Plan d’eau/ 
rivières  

++ : L’évaporation 
des plans d’eau et 
rivières ont un effet 
à grande échelle 

++ : L’évaporation 
refroidit l’air et le 
contact de l’eau 
fraiche améliore le 
confort des piétons 

+ : Bénéfices en santé 
mentale associés à la 
vue du végétal et des 
usages ludiques liés à 
l’eau, mais risque de 
maladies (zones 
humides) et de 
noyade 

+ : Ambiance apaisée, 
mais risque 
d’éblouissement du 
reflet de l’eau 

Ouvrages 
paysagers de 
gestion d’eau 
pluviale 

+ : impact 
semblable aux 
pelouses  

+ : effet semblable 
aux pelouses  

+ : Bénéfices en santé 
mentale associés à la 
vue du végétal, mais 
risque de maladies 
infectieuses (zones 
humides) 

+ : Amortissement 
acoustique du sol 

Solutions grises  Rafraichissement à 
l’échelle de la ville   

Rafraichissement à 
l’échelle du piéton  

Bénéfice santé  Bénéfice confort 
(acoustique, visuel) 

Forme urbaine 
bioclimatique 

++ : L’ouverture au 
ciel et aux vents de 
la forme urbaine 

+ : Principalement lié 
à l’ombrage ou les 
effets de vents 

+ : La densité favorise 
les mobilités actives 

0 : La densité limite 
l’accès à la lumière, et 
génère plus de bruit 
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réduit le piégeage 
de la chaleur 

Fontaine (1 °C), 
brumisation 
(4°C) 

0 : impact nul + : impact fort à 
proximité directe 

+++ : facteur de 
sociabilité, 
intergénérationnel 
+ : Risques infectieux, 
de légionellose, 
risque de noyade 

++ : Créateur 
d’ambiance et de bien-
être urbain 

Structures 
d’ombrage 

0  ++ : Impact lié à 
l’ombrage 

+++ : Lieu de 
rassemblement, de 
socialité 
+ : Protection des UV 
nocifs pour la santé, 
limite les risques de 
cancer de la peau 

+ : Impact sur 
l’acoustique selon le 
matériau employé, 
amélioration du 
confort visuel, 
protection contre la 
pluie 

Panneaux 
photovoltaïques 

+ : Réduction faible 
de l’ICU 

0 : Échauffement très 
localisé, crée de 
l’ombre en structure 
d’ombrage 

0 :  0 : 

Revêtements à 
albédo élevé 

+++ : Réduction de 
l’ICU 

0 : Échauffement 
moindre mais  
inconfort potentiel 
du fait du 
rayonnement 
renvoyé sur le piéton 

- : risque COV des 
peintures  

- : éblouissement 

Matériaux 
drainants 

À étudier ++ : réduction 
modérée de la t° air 

0  0 : fonction du 
matériau (bruit, 
éblouissement) 

Isolation et 
inertie 
thermique des 
bâtiments  

+ : Impact 
intéressant, mais 
aucune étude a été 
effectuée à grande 
échelle 

+ : Impact local 
moyen 

0 ++ : Amélioration du 
confort en hiver, du 
confort acoustique, 
confort d’été 

Solutions douces      

Réduction du 
trafic routier et 
des moteurs 
thermiques 

++ : impact modéré + : Impact 
uniquement dans les 
rues à forte 
circulation 

+++ : Amélioration du 
bruit et de la qualité 
de l’air, réduction des 
accidents, les 
mobilités actives 
réduisent la 
sédentarité 

+++ : Ambiance 
acoustique apaisée 

Limitation de la 
climatisation  

++ : impact moyen ++ : impact moyen + : moins 
d’assèchement de 
l’air extérieur 

+ : Ambiance 
acoustique apaisée 

Adaptation 
sociétale aux 
fortes chaleurs  

0  ++ : Amélioration du 
ressenti de la chaleur 
Amélioration 
mortalité/   
morbidité très élevée 

+++ : Meilleur 
ressenti de la 
chaleur, impacts 
sanitaires important 
sur la santé mentale 
et physique 

0 
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Figure : lien de causalité entre le changement climatique et la santé 

Tiré de LE POINT VILLES-SANTE SUR… Changement climatique et son impact sur la santé 
RESEAU FRANÇAIS DES VILLES SANTE DE L’OMS 

 

 

Lutter contre le changement climatique appelle à agir au niveau de différentes politiques 

publiques telles les déplacements, le logement, le bâtiment, la commande publique et de développer 

une stratégie d’adaptation (végétalisation, présence de l’eau dans la ville, aménagements urbains, 

espèces invasives, gestion des évènements climatiques extrêmes). 

 

 Usages de l’eau dans la ville 
 

Dans le cadre de la fabrique de la ville contemporaine, l’eau occupe une place de plus en plus centrale 

– en témoigne notamment la charte de partenariat entre la Ville de Strasbourg et Voies Navigables 

de France qui vise à développer les usages touristiques, économiques et ludiques de l’eau. 

L’émergence de nouveaux usages, notamment récréatifs, viennent répondre aux enjeux 

d’habitabilité des villes. En effet, comme évoqué au point précédent, les vagues de chaleur seront 

des phénomènes de plus en plus fréquents. Il devient alors nécessaire de penser des espaces de 

rafraîchissement dans la ville.  

 

Dans un contexte de changement climatique et de recherche d’une ville résiliente, diversifier les 
usages de l’eau en renforçant son usage récréatif et de rafraichissement par une activité de baignade 
est un souhait de la collectivité. L’organisation depuis quelques années d’événements sportifs en eau 
libre témoigne de cette volonté et orientation de la collectivité. En 2016 avait lieu la première édition 
strasbourgeoise de l’Open Swim Star, une compétition de natation en eau libre, dans le lac du 
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Baggersee. Imaginée en 2012 par Sport Swim Organisation afin de faire revivre des épreuves 
mythiques telles que « La Traversée de Paris à la nage », les Open Swim Stars Harmonie Mutuelle 
sont des événements créés par d'anciens champions de natation désireux de partager leur passion 
et de remettre à l'honneur la nage en eau libre au coeur des villes. Depuis, les éditions suivantes se 
sont déplacées jusqu’à atteindre le cœur de la ville avec un départ quai des Bateliers pour l’édition 
2019. 
 
Afin de permettre l’établissement d’un projet de baignade pérenne, il y a quelques vigilances à avoir. 
En effet, ce type d’aménagement doit être pensé avec soin, car il est aussi associé à des défis tels que 
la gestion de la qualité de l’eau. 
 
Définition d’une baignade (art. L1332-2 du code de la santé publique) :  
« Est définie comme eau de baignade toute partie des eaux de surface dans laquelle la commune 
s'attend à ce qu'un grand nombre de personnes se baignent et dans laquelle l'autorité 
compétente n'a pas interdit la baignade de façon permanente. Ne sont pas considérés comme 
eau de baignade : - les bassins de natation et de cure ; - les eaux captives qui sont soumises à un 
traitement ou sont utilisées à des fins thérapeutiques ; - les eaux captives artificielles séparées des 
eaux de surface et des eaux souterraines. »  
 
Or, à Strasbourg, l’arrêté municipal du 25/04/1955 fixe : «il est interdit de se baigner dans les 
parties des fleuves, rivières, canaux, cours d’eau de toute nature qui traversent le territoire de la 
Ville de Strasbourg, en dehors des bains clôturés et aménagés à cet effet.» 

 
Le législateur a imposé l’établissement d’un profil de baignade pour toute création de nouveau 
lieu de baignade et toute baignade existante avant le 01/12/2010. 
 
Le profil de baignade consiste à identifier les sources de pollution susceptibles d’avoir un impact 
sur la qualité des eaux de baignade et d’affecter la santé des baigneurs et à définir, dans le cas où 
un risque de pollution est identifié, les mesures de gestion à mettre en œuvre pour assurer la 
protection sanitaire de la population et des actions visant à supprimer ces sources de pollution.  
 

Sont ainsi examinés et évalués les impacts des activités et les risques de pollution liées aux eaux 
usées domestiques, aux eaux pluviales, aux activités agricoles, industrielles, à la faune sauvage, aux 
port de plaisance, aux activités de loisir, le potentiel de prolifération de cyanobactéries, … 
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 Au point n°10, on observe… 
  

 la configuration locale du réseau d’assainissement (déversoirs d’orage, exutoire 
du Ziegelwasser), les activités nautiques (port de plaisance situé plus à l’Est non 
raccordé au réseau), la présence d’une faune sauvage nourrie par des habitants 
dont il convient d’évaluer l’impact sanitaire et prendre le cas échéant les 
mesures correctives nécessaires à garantir la salubrité d’une baignade, 

 la clarté et transparence de l’eau, 

 des plantes aquatiques (élodées, ….) nécessitant un faucardage périodique. 
 
 

  
 


